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IV.— Xiitii'C i/t'iit^illiii/i^iHc sur /(( iiiiii.SDii. d' .\liliii(lii\ (If Miislitiv/.

l'ar M. itK Drh'Ai; dk Mam^ikii, jui^^c à Koix, lU'iniftcnit'iit iK" rAi-iôt^o,

Fi'anci'.

(('c)inniiinli|ii<-t' par M. .I.-KdmoïKl Hoy)

La maison (l'Al)l)a(li(.', de AFaslacMi '. en Héarn, est Tort aneiciiiin et u

tonné, ilaijs la socoikIo moitié du .wT' siôcle et au xvii' sit'cio, quatn'

brancho.s connutw sous les noms de il'Ahlxidie d'Arboucave. d'Abbadie de

Saint-Germain. d'Abbadie de Camou et d'Abbadie de Saint-Castin.

Ia* Dpnombrement général des maisons de la vicomte de Béarn. dresse en

/..'.S'.T. par ordre de Gaston Pha'bus. mentionne \'iist<ni (maison) de l'Abadie,

domen'jer ( i^entiliioinme). i"; .Maslaen".

Xoble Jean DK (Ujq ;i(iin. seigneur de Halansun et de l'abbayo de

Maslaeq, assista, le 22 oetobre 1480, dans le ehâteau d'Audaux. au eon*rat

de mariage de noble en l"]s|)agnolet d'Antin, seigneur d'Abos \ avec noble

damoiselle /!</ Catherine d'Audaux '.

Un proeès-vei'bal dressé |;ar M. de Laugar. conseiller ila roi au Con-

seil souverain de Pau, le 15 mai 1513. porte ([ue "le roy de Navarre avoit

' {lerinis au sieur d'Abiiiulie de bâtir l'église de Masiaeq où il n'y en avoit

jiour lors "'.

La filiation di's d'Abbadie, de Masiaeq, est |U'ouvée de])uis iJertrand

fi'ABB.ADiK. 1"^ du nom, dont l'article suit.

r.

Abbés laïques de Maslacij. seiyneurs de Baleix, de Castéide, de Lignac, de

Tartoin et d'autres lieux, barons d' Arboucave''.

1. — Eiiriinj M. .M' Bertrand n'AuHAinE. l'''(lu nom. al)bé laïque do

Maslaetj, était avocat général du roi de Xavari'e. lorsqu'il ven.dit. le 25

novembre 1529, ])ai' le moyen de lîernard-tiuilhem d'A'obadie, de .Masiaeq,

' Mnslni'tj, coniiinnii' du canton dv I,iiL.'i)r, ai'ron(li>.>tMi)OPt d'Orthez.

- Pfuil lÎMymoiid. Inrrnhii rc .ioiinmiirr <lrs )irc/ilir'< dis Jias.srs-Pi/ri'iii'ts.

tDinc VI, II' part il', pauc .'i.

' ('u'/}irf(>n. .1 ^(».s-, cinumniu's du i-aiiton de .Moucin. arioiidissciMciit d'Olorou :
—

/lalansim, ntnunnwr du canlon r" ae l'arrondissiMiicnl d'Orthez; - Aiiduu.r, l'oin-

imuic ilu (••iiUoii de Navarreiix, arrDudis.scinont d'Ortliez.

^ Arcluxcs des Massfs-I'vri'iu'cs, E. 1(MI,5, l'"71, v".

" HihliotiiiMpii' Niitioiialc, ('(H'n'sde d' /li)3ifr,\ohu\n.- 1' '^ dossier Aiîauii:, f" -ll,\ '.

'' liiiitl.r, cDmiiiuiic (tu canton de MoiUancr, arrondissement de l'au :- ('itsfriilr-

l'inni. conimuni' du canton <rArtlu'z, ai'i'ondissenii'iit d'Ortlicz ; /.ii/niic, lianieau,

ciinuinuu', de Caslcidc-Canii : Tiirfoitt, (ief, conuniuie de la Hastidf-Monré.jau, can-

ton d'ArlIicz; .i rlinuriire. t'oiiuinnic <ln canton lic (Jeanne, arrondissement île

SaiiU-Sever (liaiidesi.
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son frcro, un*' pièce de terre, située h OastotuAu \ eu favonv de mowseu

Ariiiuid de lioniiofont, de ootte commune, curô de, Oaru!)Jong ''. Il épousii,

suivant contrat retenu à G-ouze. le 9 novembre 1531. par M" Menuud de

Ariuieoi'. notaire ordinaire, de !»(' Jour de M'"'' le séjiéelial de lldarn et notuire

de Castétis '. daiJioisoile Jeanne DE Fi.OR>:sck, tille et liéritière d!Jaonoral)le

homme Peyrolet UK Klokenue, seigueur d'( Ksse, d'Aydius, de Lues Athas'

et de Haleix. jurât et marehand d'Oloron, et d'iionnête dame Marie dk

(JuY.\i,AK. Kn faveur lie ce nKiriau;e. Pevrolot < le Florence constitua ea

dot à sa tille, notamment, la seigneurie de Ba.lei.\' qu'il avait, ftcqui.se, pour

le )»rix de 1.28.") écus. de noble Pierre, seigneur et iiaroji de (iayros,se\ et

la maison de Méilevila. située à Oloron, (piil avait aclioléo. p(nir le prix de

2H> éeus, de Michel de Médevila. marehand. de cette ville ''. Bertrand

d'Abhadie rendit hommage, le 27 janvii'r 1538. dan^ le palais épiscopal de

Le.sear. à .(acques de Koix. évê(|ue de l^cscar. lieutenant-général du roi,

pour la seigneurie de lialeix et l'abhaye de .Mjvslacq". Le. 23 octobre 1541,

a Denguin, agis.sant avec le consentenu'ut d'honorable liomme Peyrolet

de Florence, bourgeois et nuuehand d'()loron. .son beau-pèri'. il donna en

échange à iionorable homme .>['' Pés de ( 'astagiu-de. syndic de Héarn, habi-

tant il Pau. la seigneurie de Haleix. et re(;>il en contre-échange moyennant

mie soulte de i!.")!» écus, les seigne\iries d'Ilerm. il'Oi'ius-, de Ligmic et de

Tartoin et le droit de rachat de l'abbaye ei de la dînu' d'IIerm, aliénées

aux abbé et trésoriers de la confrérie du Saint-Ksprit, de la ville d'Arthez",

Bertrand d'Abbadii' l'ut reconnu raisin (bourgeois) par les ruiàin^ ilH'sse,

le 1'' avril 1547". Pivmier |ii'ési(k'nt de la ("liambrc di's ( 'omptes de Pau.

par provisions du 2tl octobre 1550, en remplacement de Mathieu du Pac",

' Castetnaii, C'n iiiblanj/, aujourd'hui (oninuiiie de (.'ustetuau-Cainbloiifi. canton

de Navarren.v, arroiidisscnient d'Ortlioz.

- .Archives des Uiisses-Pyréiit-es, K. llil I. f" ..(7. \'oir, iius>i, K. 1()15, KiKi, Hili'.

<loHzi\ coinniune du canton de I.ulcoi-, arrondissement dOrliiez ; ~ C".'>'^V/.>',

commune du canton et «le l'arrondissement d'Onîie/..

' I,e2'^ janvier 15:is, il |,esear, honorable liomme le seigneur l'eyrolet de l'"lorencc.

jurât et marcliand d'Oloron, rendit honni.a^e à .laei|ucs de Foi.x, évè(|ue de Lescar,

lieutenant-général, pour Pahliaye laii|ue d'Osse, en .\spe (Archives des Masses-Pyré-

nées, E. Iil82; E. l'.liMi, l"(ki, et H. .SIS, f" ;t;h. - O.s.sc, Aijdins. Lus- A flias, conuuunes

(hi canton d'.\ceous, arrondissement d'Oloron.
' (idi/rosuf. lief, commune d'Audejos, canton d'Arthcz, arrondissenieni d'Orthe/.
•"' Archives des Basses-l'yrénées, E. 177.'), t" SI, v" ;

— A'(>i(/v7/c.v uriiKisi/iinis. No-

tiiires de La Hastide-.Monréjan, n" ;W, f" 4(i, v".

' Archives des liasses- Pyrénées, B, H4S, 1 • 11, \"
; Hibliothéi|Ue Nationale, Cul-

Icrtion C/it'riii, volume ^'^ dossier n'.\iîAi)ii:, en Mi'arn, n" 1, f" S: — ('(im's tir tl'Ilo-

ricr. vohniie I'^ dossier Ahaiiif:, f" :i.

" Ui iH/iiiii, connnune du canton «le Lescar, arrondissement de l'an : Hcriii,

Oriiis, liameau.N, comnuine d'Audejos, canton d'Arthez, arrondissenieni d'(ji tiii'z.

" Archives des Basses-Pyrénées. .Xiiucillis nciiidsitions. Notaires de la I3astide-

.Monréjau, ii" :«, f"- -Iti, v" et lit

'" .Vrcliives des Basses-Pyrénées. E. l.Sd,'), f" S!t7, v.
" E.ii rails ihn nuistnsihi ('oii.iiil.fdiinrtiiii. tin /kii'Ii nirnl i / ilr In f'/irnnlir ilrs

Cuiiiphs (II' l'un. l.")47 Killl. jiaKcs l.")."). Itii; et 17S (Hil)liollie(|iie de .M. l'ahi)!' Duliaral);

-linllclin ili 1(1 Soih'li'dcsuriinns. Ic/lns il (tris dr l'an. IP série. lS7l-IS7:i. page 02.

i
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il était aussi consMlicr l'i i. \î\\v dus ronuêtcs du roi. lorst^u'ii rendit hom-

inaçc à JacqucH dt- Koix, évf'(|Uo de Lesear. dans la villo d'Arthez, lo

4 mars ir»5]. |)()iir les soigiieiiries de Castéido, Lignae. Tartoiu et auti'es

lieux nobles (pi'il ]ioss»?dait en Héarn'. i{e(,Mi roisr/i ( Itourgeois) de la ville

do Pau, le 20 avril 1552', mentionné connue e.onseillor au (.Wseil souve-

rain de l'a\i et maître des requTtes, les 1(! aoilt l.r)52 et 15 jauvier 155f! '\

ij Ht donation, le IS juin 15(il. des 'vVenus du moulin de Meyrac, situtî

dans la vallée d'Aspe ', que feu M" Bernard-Guilhem d'AldiadiWj son frèi-e.

avait acheté de M. de iSainte-(V»loinme. on faveur de M" Arnaud Oajftusan,

liachelier eu droit, recte>-.r d'A.rance\ en reconnaissance des services que

o.t'lui-ci lui avait ren.lus en dirigeant, pendant dix anntlcs, l'éducation de

trois de *<op fils, Jor.n,. Pierre et Ga..siot d'Abbadio. à Paris, Toulouse et

dans d'autres villes du royaume''. T3ertraud d'Abbadi^' rrclieta, le

21 Juin 15(n, conjointement a.veo sa femme.la seigneurie de lialoix, pour le

])rix de 310 l'-^-us, des mains de M".lean de Oastagnède, û\h et héritier de

feu M" Pés de Oastagnède, svindie de .Béarn ^ Il o«t qualifié '< ogregi M.
" M' Bertrand d'Abbadie, conseiller ordinaire et maître dos requêtes des

'• roi i reinti, seigneurs souverains de Béarn, président en leur Conseil

"ordinaire et en la ('hambre. dos Comptes do leurs finanoes", dans .son

testament, en date à Maslacq. dans la maison abbatiale, du <> août 1561.

Il demande, dans c^-t acte, ii être enterré dans l'église paroissiale de Mas-

lacq et déclare avoir de Jeanne de Klorence, sa femme. se])t tils et trois

filles, nommés : Jean. Pés. Ga.ssiot. Pascal, Jean-Pierre. Arnaud et Jean-

Jacques ;
Isabelle. ^Marguerite et Catherine. Ses deux [tremières filles

pont mariées. 11 institue i)our héritier univei'sel. Jean, son tils aîné, et

lègue à chacun de .ses autres tils ;J00 écus petits. Il veut que rnossen Jean

d'Abbaiiie. .^on frère, soit Tiourri et eiuretenu dans sa maùson ; lègue avix

pauvres 100 francs, et nomme pour exécuteurs testamentaires M" Jean de

Bordenave et Guilhelm de la V^gne. conseillers des roi et reine, mo.ssen

^•>an(;ois de Pinsun, archiprêtre de Masiacq et vicaire général de l'évêque

de Dax à Orthc/,. ot M' Menaud de Maucor. secrétaire d\i roi '^. Bertrand

d'Abbadie vendit, le 24 novembre 15l!2. en sa qualité d'héritier sous béné-

tice d'inventaire de M' Bernard-Oniilhem d'Abbadie. son frère, le champ de

la Teulère. situé à Lescar. en faveur d(^ Guilhamolo d'Amade, marchand,

de cette ville", et mourut, avant le lii se])lembre 1507. date à laquelle

' Arrliives des IJasses-Pyrèiiéus, H. .S4s, f" 10,").

"- Archives (il- Pau, MM. î, f" 10, v".

' Extraits (les nyislns du (.'unsril sunirritin, du parlement et delà Chambre
des Cumjites de l'ait, piijfes 2 v'. 4 (Bibli()thèt|Ut! de M. l'abbé Dul)arat).

» Meyrac, villaf^e, coiimiuiu' do Si'vi>.;iiiic, iiu.jourd'hui, Sérù/nac-Meyrac, canton
d'Arndy. arroiidissi'iiient d'Oloron.

'' Areiiire, <'oiiii..>iin' du canton de l-ajîor, arrondi.ssunicnl d'Ortlicz.

Archives des Masses Pyrénées, K. l'Mi, f" 5!t.

Arehive.sdes Mas-es-Pyrénées, K. l'MKi, f" (M).

" Mibliothéi)Ue Nationale, Carrés de d'Hozirr, volunie ^'^ dossier An.\niK, f" 10

" Archives des Masses- l'yrenées, K. lil!»7, f" 2;«.
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Guillaume d'Areau fut pourvu de son olfioe de président en la Ohambre

dos Comptes '. — On a vu (j^n'il avait eu de Jeanne de Florence :

1" Jean d'Aboadik. — Il fut docteur en droit, avocat iiu f'oiiseil souvoniin de.

Pan et seijïneur de la Diaison abbatiale de Maslaoq, «t vendit, lo 24 mai 1571, pour

le prix do 1,200 livres tournois, eu faveur <lo M, Charles du Pont, conseiller de la

reine de Navarre eu sou oou.seil ordinaire, la maison appelée " la maison neuve du
président Abbadie", sitnc^ A. l'iiu, dans la rue de Cast«tmenor ^. Jean d'Abbadie

<5pou.sa damoiselle (iratiaune dk Mauua, tillo à'egrig;/ Jérôme du M.vuoa, président en

la chaïubriM'.rimiiielle du Cousoil souverain de Pau, et de damoiselle Ainaudine

d'Ahr.vo^ donna quittance de la dot de sa femuio, lo 27 mars \tû'.i, et tit son testa-

ment i\Gan* le 10 juillet suivant. Il institua pour son bérilior son Ijls Gratian, qui

mouiut jeune.— Gratianne de M!arc;i, veuve de Jean d'Abbadie, transigea, le 17 mai

1586, avec noble Gratian d'Abbadie, hou beau-frèro, et épousa, eu secondes noces, le

21 aoilt 1590, M'' Jean de l^ordenavo, secrétairti du roi !\ la Gliambre des Gomptes

de Pau '
;

2° Pés ou l^ierre d'.Vuhaoih, docteur en droit, abbé de Pimbo'', qui devint héri-

tier de la maison ai)baliulo <le Maslacq. 11 épon.sa, avant le 17 mai 1880, damoi-
selle Suzanne dk G.vyon, tille do noble (iabriel nnOiiyos-, soigneur de Gayon ", et

do damoiselle Ma^ileleine de Bkaiîn ", et inourut sans postérité, avant le 28 décem-
bre 108:^,;

3" Gassiot, alias Gratian n'AiiiiADiK, l" du nom, dont l'article suit;

4° Pascal I)'.\)îiiai)ie, qui forma la branche des seigneurs «le Camou, de Salies,

rapportée au chapitre ni
;

5° ,Jean-Piorre d'Auiiadik, auteur de la branche des seigneurs et barons de
Saint-Castin, rapportée au chapitre iv

;

i)° Arnaud d'Auuadie ;

7° .lean-Jaoïpies n'AniiAuiE;

8° Isabelle d'Auiiadik, i|ui contracta mariage, avant le li août 15(>1, avec Ber-

nard DU Lartkt, d'( )rthez, dont elle eut :

a. Pierre dk Laktkt
;

b. Et Catherine de LAmET, ([ui épousa, vers l.")'J3, ir.ble .laciiues de Mahca,
de Gan, (jui fut créé vice-sénéchal de Navarre et Béarn en 1020''. l>e

cette alliance naquit à Gan, la 24 janvier ir)',i4, le ci'lèbre historien de

Béarn, Pierre de Marca, président au parlement de Navarre, archevêfjue

de Paris "'
;

' Extraits (lis registres du Cnnsfil suurintin. du /xirlimciif rf di' la Ch<nnftre

(1rs Cotiip/cs de F(tu, piijii' 178 (Hil)liotlié(|ue de .M. l'alihc l)ul)arat» ;
- liiillilin de ta

Soci('té des sciences, teftrès et arts df l'an. II'' série, 1871 IH72, pjijie lltl.

- Archives des Masses- Pyn-iiées, K. 2001, t" 7H, v" .

' Pierre de Marca, Histoire de Jh'ttrtt. nouvelle «•dition, par .M. l'.il)!»? Duharat :

l'au. Garet. 181(1, tome l'\ [lages xii, xiii et \iv.

' (idu. petite \ilie dn ciiiilon de l'an (ouest» et de l'arrondissement de Pau.
' Archives des Hasses-Pyrénées, H. 2i:)2. f" 2rtt, \ t ailit. v ; E. 20()li, f" m, et

E. 2(K)7, f" 627.

'' Pi»d>ii. coiiiinuiie du canton de (ieaiine. arnindissenieiit de .SaintSever

(Landes).
'

(!(iyitii. commune du caiilon de liCinheye. ai rondlsseineiit de l'au.

" Archives des Uassesl'yrenées, I-^. 2i;i8, f " 227. v.

Pierre de Marca, A )iti(ji<ifés du Ih'nrv. Pau. Ninnancnur, I.'^IO, page 25.

'" Pierre de Marca, Histoire de lirurn, nouwlle édition, piities xlvet ccKwili.



[DOFAU t)K MAi-UQVKn] Lui MA180N D'ABBAr»ll<; 77

i\

9° Marguerite d'Abbadib, uuariée, en premières noies, avant le f» août 15<>1, à

noble Gratian pia HAr-r, seigneiir de Caatillon/ (|i\i fit son teataniont i\ oloron, le

14 décembre ISO?. Il dôclare, dans cet n(!te <ine sa femme ayant en, comme lui, la

grâce d'embrasser la rcliHion T6foruj(5e, il veut (|u'elle ôponst un protestant si elle

se remarie; et " d'autant que ladite Mai>?uerite d'Abliadie pourrait Hm induite et

" séduite par ses parents et autres adhérents H la religion ilu pape, ù abandonner la

" religion réformée et à revenir à, celle du pa|)e, uu bien ù se m.irier avec un catlio-

" liijue, Oe telle façon (iue les enfants du testateur [lourraient ctre, i)ar suite, infec-

•" tés (sir) de cette dernière religion, il la prive, dans ce'j cas, d'un legs de 1,700 livres

" qu'il lui fait . . .
"'. — Gralian do Saut mourut avant le 14 mai ir)(is, et Margue-

rite d'Abbadie épousa, en secondes noces, avant le J.1 juin 1674, le seigneur Gratian

DK Lan», bourgeois et marchand d'Oloron, d'abriid 8ei(.'neurde Lalongue, puis abbé

laïque de Lescun ^ — Marguerite d'Abbadie eut de son premier mari :

(1. Marguerite va Saut, (jui épousa ù Oloron, le !• avril 1573, noble .lean-

Bertrand i<\-: Saii.ks, (jouverneur de la ville de Navarrenx, fils aîné de

noble Arnaud de < iACHissASs. seigneur de Salles, aussi gouverneur de

Navarrenx. Elle mourut sans postérité, avant le 20 janvier lôH'J *
;

/'. Marie db Sact, décédée jeune :

r. Jeanne de Sait, qui contraci . mariage, le 27 novembre 15S0, & Maslacq,

avec noble André dh Sau.ks, seigneur de Marsùo, fils cadet de noble

Arnaud on Gachissaxw, seigneur de Salles, gouverneur de la ville de

Navarrenx. Klle mourut sans postérité, avant le (! août 15H2'';

d. Et Catherine i»b Sait, fille posthume, dame de Castillon, mariée à oloron,

le 31 juillet 158"., ù noble Jean dk Miiutein, seigneur de Méritein, sei-

poeur souverain de Nabas et de BiS(juois, viguier de Alongaston" ;

10° Et Catherine d'AiiiiMUK, mariée,avant le 7 mars 157:>, à noble l'iorre d'Ak-

KAc, cai)itaine, de la ville de Gan, qui donna (luiitance, le 13 juin 1574, ù Maslaiq,

de la dot de 1,200 tournois constituée ù sa femme '.

II. — Noble (ùissiot, iilids (rrutiaii k'Abuaihk. !" du nom, docteur en

droit, lietitenant-généra! eu la sénéchaussée des Lunnes. au siège de Saint-

Sever", le MO mai 1581, est dit héritier de la uuiison abbatiale de Maslacq.

dans un acte du 2S décembre 158o ". Il sengagea. le lo mars lôS.'). envei-s

honorables Augustin de la Salle, Franvois de < 'asonave. André d'Augaro et

Arnaud de Crideboup. jurats de Sarpourenx ''. à alimentor d'eau le moulin

I Cnstillon, commune du canton d'Arthez, arrondi.s.sciuent d'Orthez.
- Arciiives des Hasscs-Pyrénecs, E. 1782, f'"' ItiS. 2!I4 et 'MX. v.
''• Arciiive.s dos Masses-Pyrénées, K. 17MI, f"l)!): FJ. 17(Hi, f" 21. ~ Lalonguv. com-

mune <lu canton de Leinljeye, arrondissement de Pau.
' Archives des Basses l'yrénccs, E. 17m;{, f" KiO ; E. 17i)(i. f" \T*). — Snlli\t, aujour-

d'hui Sullrn-Minn/isranl, eounnune du canton de Salies, arrondissement d'Ortht/.

Archi\es des Passes- Pyrénées, E. 12:{S, f" 2S4. v : E. 1789, f" IM). — Marsùo. tief,

commune de Saint-Hoès, arrondissement d'Orthez.
'' Archives des Basses-Pyrénees. E. 178i), f"" 2(H, v" et .î2.5, v". — Mh-itfin, Saha<t.

comnunies du canton de Navarrenx, arrondissement d'Orthez; /U.si/ucis, hameau,
commune de Charre, canton de Navarrenx.

Archives des Passes- l'yrénées, E. 2132, f" 280, v". — \oi(trllis ttcqiiisitions. actes

de Payinond de t"oayreforc(|, notaire de LarbaiK, registre in 4 , 17!» feuillets, f" 84.

Saint-Sfirr, chef lieu d'arrondissenu'ut (Landes).
' Archives des Passes Pyrénées, E. 123i>, f" 50.

'" .s'ff /•/;(>((/•('/(. c, conununc du canton de Eagor, arrondissement <rOrthez.
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(II- •(•tto commmii',' cl lit son Icslaiin'iit, à Siiiiit Sovor. U* l."! iivril lôilS '.

Il avait t'itoiisé: 1" lUTlraiidc hk la Lanne, (lamoiscllo, horitièro de lui»

luiyi' st'iiilièro ot niainoii aliliatialc «le Manl. d'Arlioucavc' ot do Mongtsl '

;

2° Sauliadc i>k IU'.lminok, damoisclli'. — l»ii iirciiiior lit vinrent :

r l'ierre d'Aiuiadik, I"^ du nom, dont l'article Huit ;

_'° Jeanne d'Auhakii:, iiin i'|)ou8ii, il SaintSever. le 1') juin 1503, M. M' Daniel

m; l{AHin,(iui devint coiweiller du roi, lieut»wiant-;;(''ni''riil au air^jo de Saint-Sever;

•

(i ralian d'Aldiadit- ciil de Siiiiliatle de IJelsiiiiee ;

;i° <iratiun h'Aiuiadm;, II' du nom, ([ui fut la tijre des sei^jneurs de Saint-Ger-

main, rap|K)rti'S an <'lia|)itre ii ;

4° Daniel p'Ambadik
;

.')° Et Catherine D'AuuAniH, mariée, suivant contrat du lo décembre 1607, à

noble Armand dk I)ks(h ix, aei^ineur de Deiinuiii, de Vi^noles d'Aussevielle et de

Hontjarber, on sa purtin '. Klle lit son testament A Dennuin, le 17 juillet IfdO".

Armand de Denguin testa, le ^-^ juillet lilJn, ot lai-sa de son maria>îe :• .loanne i>k

Dkncuis, i|ui épousa, lo '.'. septendire 1(>:>5, noble Antoine dh Salhitks."

m.—Noble Pierre d'Aiuiaihk. I"du nom. éeiiyer. seii^neiir de Baleix.

épousa, le \[i aoftt ItîOl. à Oloron, damoiselle (iratie de Ooi.o.miks. lille

i\ eijregy M' Mernard i»u Colo.mkh ou uk, Coi.omiks. ennsi'jlk'r du roi. et de

danioiseile (Iratie dk (iAssion, dame de (loùs.- Il eist ijiialitié '" noble

" Pierre d'Abbadie. de Masiaeq. seiijneur et baron il'Arboueave et Baleix.

•• al)bé de Mant ", dans un acte du 1(! juin ItlOS. par lequel il vendit, pour

le |UMX de lô.;")!)*) francs de 10 sols bons par franc, la maison abbatiale et

ses dépendances, appelées l'abbaye di' (.iayrosse. située à Osse, dans lu

valltV d'Aspe, en faveur de Guilliem-Arnaud de Castarranh et deBertraml

lie Davancentz. son i^endre, marchands, il'Oloron.' il vendit, encore, le

Il juillet 1605, la seii^Deiirie de iialeix à IMiilippe de Saint-i 'rie(i, pour le

prix de t>,0(IO francs," et laissa [xistérité de son luuriatîe.

V.—Xoble l'ierre dWhhadik. IKilu nom. baron d Arboucave.—petit-

tils de nol)le Pierre d'Ahu.vdik. 1" du nom. seii^neur de IJaleix et baron

' Archives des Basses-I'yréiiées, K. \'£,\\K f" fSi.

' Bibliothèiiue N'iitioualo. Carrrsde d' llozifr, volume I'', ilossiiM- Ahadik, l" 1:5.

' Mant, Munyet, eomimities du canton d'HaKctiniiu, iirroiulisHemcnt de Saint-

Sf\er, (l^andes).

^ Haron de C!Vuna,.l/v/(o/v>(/f/e.s' f,(inili:i, Paris, Dumoulin, IHliS), tome III, page ">y.

^.I.H.-E. de .lour^jain. Xohiliaiir df Hi'arn. Paris, Ciiarlc. jJlot, 1879, tome I'"'

|)afre lôS. notv. ~ Denyiihi, Ausst'ricUf, /{(>u(/urlier, comnmnes du canton de Lescar,

arroudisNi'incnt de Pau ; l'iynollex, hameau, comnnine de I)en«uin.
" Archives des Basses-Pyrénées, .\'ouvelleii arquisitiona. Notaires de la Bastide-

Monréjau, ii 112, f" 14;}.

" Dufau de Malu(|uer, Arnwriiil île Jit'arn, tome II, yiaffc 131.

* Bibliothèciue Nationale, Carres de d'Jlozier, volume I•'^ dossier Auadik, f" 17;—
archives des Basses-Pyrénées, K. MV), f" ôlit.

" Archives des Basses-Pyrénées, E. 1H05, f" 807, v,,.

'" .Vrchives des Basses-Pyrénées, Iv 2024, f" 001, v" ; -Xouvellis arqui.iifion.i. actes

de R<iymond de Cazalet, notaire de Larbain, l<iO.")-1008, renistre iii-4 , 119 feuillets

l)apier, f" 5.
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tlArlioiicavc. »'t lU* ilainitiMolli' (Initii' i>f, ( "oiOMlfcs. »'st hlasoiim'' d'oltico

ii''J72il<' V Armoriai (le fh'arn.iU' ti)!it; ITill— haiiu' Marie k'Kspai.i nuik.

sa t'fiiiiiii', ont son lilusdii t-m'c^istrc' dans U' v.wmr i-ccm-il, le 17 Juin 17(H.'

Noliit' Honry i)'Ani«.\niE h'Akiioucave. l'un «le li'Ui-s His, lut ri'vu

fhovalit'r de l'ordre de Saint Jean do Jérusalem, le 17 Jiiille( 17(>;{.
'

>ressire MtMMiard k'Ahhaiiik d'Aruoi cAVi;, (^vêipie de l)a.\, d»' Hî!H)

ii 17;J.'{, frère de Nolije l'ierre h'Auiiaihk. baron d Ai'lioiicave. 1
"^ du nom,

lit enreij:iMtrer w»n hlaxon <lans \' Armoriai île Pitx. le 10 ft^-rier 1702.
'

VIII.— Messire Kram.'ois D'AnuAiHK. baron d' Arboueave, eliel' desca-

drons de earaiiiniers. ehevalier de Saint I,ouis, dernier représiMilant niMJe

de celle iiranehe. -arrière iielit-tils de noble Pii'i le n'A iinAniK. l'ilu nom,

baron il' Arboueave, ot de dame Marie n'Ksi'AMNdrE, épousa dame Marie

l)K (JoMitAi n IJoi.lK, de Rordeaux. et en eut :

1° l'ierre-Cliarles n'AiiUAniK o'Aiiboicavk, soldat dans le dixièmo bataillon du
Hec d'Ambès, décédé ii Pau, le :? ventôse an III ('-'I lévrier 17!>.">), H l'àiçe de .'!) ans :

-'' An>;éli(iue-Mat;delttiiu' d'Auuadih d'Audoccavk, di'cédéo à l'an, à \':\ge de 1!)

uns, le I" jour complémentaire an IV (17 septeml>re 17IHi);

3° Kt Mag(lelaine-Angélii|ue-.lu8tine d'Ahuadik i>'Ai!iiorcA\ i;, tlont l'article

suit.

IX. .Ma;;;delaine .\nii»51i(|Ue-Jnstine ii'.\ uiiadie d'Akiioi cavk, née à

Masiacq, le 4 octobre ^7S1. épousa à, l'au, le 7 fructidor an XI (25 août

]8(t3). Clair-.Iosepli dk Harbotan. II'du nom, comte de Harbotan. nd à

Sainl-Sover. le 24 juillet 1771. tilsde .lean-Marie dk Baimiotan. clievalier.

comte de Marbotan. .seigneur de Mormès « cl dantres places, mou.s(jue

taire de la ;u;arde du roi. et de dame Marie-Ansjjélique dk Xoé. et petit-tils

do Clair-.Ioseph DE Bauhotan, I" du nom, chevalier, comte de Harijolan.

maréchal de camp, député de la noblesse de la sénéchaussée do Dax aux

lOlals (iénéraux de 178!>, niurt sur l'échafaud révolutionnaire, à Paris, le

:U murs 1794, et de dame Marie-Anne Darckt. '"— .Magdelaine-Auij^éliqiie-

.iuHtine d'Abbadio d' Arboueave mourut ù Pau. le 30 août 1830, à râij:e de

54 ans, après avoir eu do son nianaije :

' liulMin lie la Sociétr hériildique et généalugique de France, Paris, 1871), co-

loinic(K)5; Dufaii de Malmiuerct .lourgaln. Armoriai de liéarn, tome l", page 2W.

-' Hil)liothè()Ue Xationalc, Curn'n de d'Hozier, volume I''^ dossier Ahadik, f"" 4''

et4;i; - Louis de la Ko(|ue, Cafaloi/ue des chevaliers de Malte, Paris, Desaide, lSi)l,

colonne 1.

^ Revue de Ih'arn, Saviirre et I.annes, 1H84, paKt's iM et 220 ;- Uufau de Malu-

ijuer, A rmorial de liéarn, tome III, page ôO.

* War?>(i/«/i, cominune de Ca/aul)on, chef-lieu de canton de l'arrondissement de

(Pondeur ((îers) ;--Mi)rini:H, connnuiie du canton de No^aro, arrondissement de Con-

dour (Gers).

" Baron de Cu\u\n, Armoriai des Landes, {orne III, pages ."m et Hit ;—Revue île

(tascofine, IHSil, page 'Mi.
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1' Louis, rointe pk Bariiotas, décéiK' sans posléritt'" de son mariago avec dame
Matliilde db Navaii.i.hs-Banos.—La comtesse de Barbotan ii''8ide au fliAteau de

^laslacii
;

2° (ViniViS-^IartvAiitoine dk I'.auuotan, dont l'utticle suit;

o° Antoinette-Co/;ri(7/t'-Angélique dk Bahiiotan, née à Pau, le (J juillet 1812,

mariée au comte db .M auléox
;

4° Kt Françoise-Maiçdeleine-Afrt^/nVrff dk Barbotan, m'e aussi h Pau, le G juillet

1812.

X. C/tar/e5-Mar(-Aii)t)ini\ coiiitc i>k Harkotan,, né il P;iu, le 14 mars

18 U), est décédé à Burliotiin ((.«ors), le 7 septembre 18(i9. eonseiiler général

des Hasses-Pj-rénées. ehovalier lie la légion d honneur, après avoir eu de

son mariage, eontraeti' à l*au. le 21 avril 1819. avec Anna-Pierreiyoutse

1>K DuFAU. tillo de M. .lean-Ijonis de Dukai'. premier président honoraire

de la Cour d'appel de Pau. ancien député des Basses-Pyrénées, ancien

maire de la ville de (*au. oltider de \n légion d'honneur, et de M"" Jeanne

FlLHos :

1° J/'/rf7(/'')'if(-Marie-Mathiide-.Ieanne-< iabrielle de Baruotan, dont l'article

suit;

2° Loui8e-Vlarie-Fran(;oi8e-Gabrielle DK Barijota.n, née à Pau, le 12 novend)re

18.51, décédée dans cette ville, le 10 juin 1853
;

3" Marie-Matlnlde-Paule-Ji?f//'*"' de Barbota.n, née à Pau, le 25 décembre 1852,

mariée dans celte ville, le 2 février 1875, à Cliarles-ilenri-.J//mor, vicomte d'.\Dnfc-

MAR DE Cransac, clief de bataillon d'infanterie, chevalier de la légion d'honneur.—

1 >e cette union :

a. (ialtrielle d'.\dhémah de ('kaxsac;

h- Et Jeanne d'Adiii:.mah de (ifASSAc;

4" Fanny-Marie-Madelaine-//f )rr/(7^ de Baruotan, née A Pau, le 22 juillet 1854,

mariée dans cette ville, le 5 février 1873, à Je&ii-Armaiid, comte db Barrante,

décédée ù Paris, lo 24 juillet lf^84.— De cette allian-e :

Henry-Louis-Marc-Antoine--lrmfl//(/ de Baiuîante, né ù Pau, le 8 mars 1875.

5° Et Alpl.onsine-Anjîéliiine-Mario-.histine-Coralie de BAisrioTAN, r > à Pau, le

31 juillet 1851), décédée dans cette ville, le 15 juin 1858,

Xr. ikfrtT-j/Mmfe-Marie-Matliilde-.IeanneGabrielle de IUkbotan. née

à Pau, le 21 avril 1850. reinvsente aujourd'hui les d'Aldiadie d'Arboueave,

du tdief de sa grand'mère paternelle. Elle a é|)onsé à ]'au, le 10 Juin

1872. ,lean- Dominique- /l//;e^'f. baron de Bastakd. dont elle a eu :

1° Louis-Henri-i^Z/Vct/ de Bastaiu), né à Pau, le 4 septembre 1874;

2° .Iean-Melchicr-A'o'»r>7 de BASTAiiD, né à l'au, le 5 novembre 1870;

3° Une (ille, morte en naissant
;

4° Et Marie-Jeanne- J/«r;/u<r;(t' de Bahtard, née à Pau, le 20 juillet 1881.

II

Seiijiieur^ Je Saint-(Tennain.

III. Noble (iralian d'Aiîiîadie. H' du nom.— tils de n(d)le (iassiot.

alias <>ratian d'Ahh.\die. I" du iu)m. lieutenant-général en la séiié-

ihau.sséi' des Lannes, au sièii'e de Saint-Sever. et de dame Saubade DE
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Belhunce hh seodtide f'omme,—épou . dans la maison noble de Patience,

à Saint-Aubin', le i) novembre lti22, damoiselle Roquette de Mesmes,

fille de noble Isaac HE Mksmes, seigneui- de Patience, et ue damoiselle

Eléonore de Marsan. En laveur de ce mariage, Gratian d'Abbadie reçut

la donation qui lui fut ùiito par sa mère de la seigneurie de Saint-Germain '\

de la dîme d'Arboucave et d'une somme de 6,000 livres.^—De cette union

vint Isaac d'Abbadie, dont l'article suit.

IV.—Noble Isaac d'Abbadie, seigneur de Saint-Germain, contracta

mariage, à Saint-Scver, le 10 juillet lt!52, avec danioiselle Marie-Claude

d'Armaiunac. fille de noble Hector d'Akjmaiqnac, sieur de Labeyrie*, et

de damoiselle Catlierine de Boeil.^ Il fit son testament dans la maison

de Labeyrie, paroisse de Saint-Aubin, le 12 avril 1681, et laissa i)lusieurs

enfants de son mariage."

Les d'Abbadie de Saint-Germain étaient repré.sentés, en 1752. par

messire Bertrand d'Abbadie de Saint-Germain, seigneur de Saint-

Germain et de Labeyrie, ancien lieutenant tles vaisseaux du roi, chevalier

de l'ordre militaire de Saint-Louis.'

III

Seigneurs de Gamou, de Salies.

1 1 .—Xoble Pascal d'Abbadi e,—quatrième fils lïegregy M. M'' Bertrand

d'Abbadie, I" du nom, abbé laïque de -Maslacq, seigneur de Baleix, de

Lignac, de Tartoin et d'autres lieux, et do damoiselle Jeanne de

Florence,—épou.sa. le (! mars 1575, dans le temple protestant de Salies,

damoiselle Anne de Saint-Martin." dame de Camou ", et reçut, le

20 décembre 1570, la donation que lui fit sa mûre de la quarte des bien avi-

tins qu'elle possédai* à Oloron.'"—Annode Saint-Martin épousa, en secondes

noces, avant le l'' octobre 159S, egregi M'' Jean de Prexo, conseiller du

roi."— Elle eut de Pascal d'Abbadie :

1° Jean n'A db.xdib, dont l'article suit;

2° Et Pierre d'Ahb.\»ib, baptisé dans le temple protestant de Salies, le 25 jan-

vier 1081.''^

' Saint-A iihlii, coiiiuiuiK' du caiiton do Mujiroii, urrondisseiueiit de Saint-Sever.
'^ Saint-d'inuftin. Ik'f, coinniuiH' d'Arbimeavu.
•' Bil)liutlu'i|UL' Nationale, dtrrrs de d'IIozin; volume I", dossier Adadik, f" 52.

* Ldhci/rii', llef, coiniiniiu' de Saint-Aubin.
" Hil)liotlifiiuc N'aliouiile, Cnrn'K dr d'llosi<r, volume ^'^ dossier Abadik, f" .55.

" l}il)liotlié(iue Nationale, Cnrn's de d'Hozicr, volume I'^'', dossier Abadik, f" .58.

" nil»lit)llic(iue Nationale, Ciirrés de d'JIozier. volume P'', dossier Abadie, f" 82.

« Arehives de Salies, Etal civil protcttant, (ilJ. 15, f" 607t

» C'a mou, fief, eumnuine de Salies, arrondissement d'Ortliez.

>" Areliives des Basses-Pyrénées, K. 12:18, 1" 108, v", et E. 12:m, f" 40, v".

" Archives des Masses-Pyrénées, K. 2010, f" 2(11.

'- Archives de Salies, Etat civil itrutcutant, GG. 15, f" 500, v".

Sec. I., 1895. 0.
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lir.—Noble Jeun d'Abuadie fut baptisé dans le temple protestant do

Salies, le 5 octobre 1578.' Il testa à Pau. le 1" octobre 159b, étant sur le

point de ]>artir pour Bordeaux, à l'ertet d'y continuer ses études.'^ Avocat,

il fut pourvu, le 24 février 1(507, de la charge de procureur patrimonial

et contrôleur en la Chamln-e des Comptes de Pau. ' Il est qualifié " con-

"soiller du roi. procureur i^énéral do la Chambre des Comptes de Pau,"

dans son testament, daté de cette ville. 12 août 1027.'—I)e son mariage

avec damoiselle Cori.sande de Lacoste vinrent :

1° Isaac d'Abuadie, dont l'article suit :

2° Kt Jean d'Abbadie.

IV.—Noble Isaac d'Abbadie. avocat au jiai'lement de Navarre, fut

admis aux Ktats de Eéarn. en l()4t>, comme scii^ncur de Camou, de Salies,*

et contracta mariage à Pau. le 12 Janvier Kîôti. avr- damoiselle Marie

d'Abbadie de Livron d'Esi'alunuue. tille de M. M' lîaymond d'Abba-

die DE LiVKON, conseiller au parlement de Navarre, et de dame Anne
DE Raguk d'Espaluncue.'' Il acquit, le 12 mars, 1059, pour le prix de

42,000 livres, l'oltice de conseiller au jKirlement de Navarre qu'avait

exercé son beau-])ère," et mourut avant le S juin 1G76, après avoir eu de

son alliance :

1° Jean d'Abbadie, né au mois de septembre Kir)", baptisé dans l'église Saint-

Martin de Pan, le 2 novembre 105!».' Il fut admis aux P^tats de Béarn, en 1676,

comme seigneur de Camon, de Salies, et héritier de son père ;

'

2° Isaac d'Abbadie, baptisé dans l'éplise Saint-Martin de Pau, le 21 février

1067 ;

'"

3° Et -«larie-Isabean d'Abbadie, dont l'article suit.

V.—Marie-Isabeau d'Abbadie-Camou éiiousa noble Pierre de Bor-

des, qui fut admis aux l'tats de Béarn. le 14 juin 1(597, comme seigneur

de la maison noble d'Abbadie de ('amuii (sic), de Salies."

IV

Seigneurs et barons de Saint-Casfin.

H.—/ij/rei;^ noble .lean-Piei-re d'Abbadik, du lieu de Maslacq, docteur

en droit,—cincjuième tiis d'egreqy M. M'" Lerirand d'Abuadie, I" du nom,

' Archives (ic Salies, Etitf civil proti-sdi i)t,V<(i. 1.5, f" "tS.'i.

'^ Archives de.s Basses-Pyrénées, E. 2011). f" 2Ut.

^ Bulldin thhi Socivlé des scicinr.i, litfre.i it arts de l'tni, II'' série, IHBô-lHWi,

])age 152.

•> Archives (les Basses-Pyrénées, E. 20;W, f" 110.

' Archives des Bassi's- Pyrénées, C. 71H.

" Archives des Basses-Pyrénées, K. 2(115, f" 1,

Dufau de Maluiiuer, Armoriai de lléuni. tome l'f, page 1)41, note 4.

" Archives de Pan. Hlnl eiril, r,(i. 2, f" S.5.

" Archives des Basses Pyrénées, C. TH5, f" 02, v".

I ' Archives de Pau, Klnl riril, Cd. 2, f" S5.

" .Vrchives di.- Basses- Pyrénées, C. 715 f" Xi.
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le 21 février

rie, 1885-lHNi,

abbé laïquo do Maslacq, seigneur <lo Baleix, do Lignac, de Tartoin et

«l'autres lieux, et do damoiselle Jeanne de Florence,—était conseiller et

maître des requêtes do l'hôtel du roi de Navarre, lorsqu'il épousa à Pau,

le 30 mai 1581, damoiselle Bornadine de Ll'ger, dame de Saint-Castin et

et de Bernadets ', tille de messiro Martin de Luoer, successivement avocat

au Conseil souverain de Pau, secrétaire d'Etat du roi de Navarre, syndic

de Béarn, du avril 15()H au 25 septembre 1570^, et conseiller au parle-

mont de Toulouse, et de damoiselle .Jeanne de Forbet, dame de Saint-

Castin, sa première femme '. Jean-Pierre d'Abbbadie fut assisté, au con-

trat, de noble damoiselle Jeanne de Floi'ence, sa mère, veuve du défunt

('(jregie M'' Bertrand d'Abbadie, président au Conseil du roi ; M'" Pierre

d'Abbadie. docteur en droit, abbé de JMrabo ; MMiassiot d'Abbadie, lieu-

tenant-général au siège de Saint-Sever, ses frères ; et de Bernard de

Caplane, st'igneur de Luc *. La damoiselle de Luger fut assistée, dans le

même acte, de : damoisello Jeanne de Castagnède, sa grand'mère ; noble

Jobanot de Luger, seigneur de Précillon ; du capitaine Jean du Vidou

[du Bidou, alias do Bidou], de Lasseube
; de Eamonet de Guilhassot, de

Gerderest, capitaine ; d'égregie M'' Pierre de Pédesert, conseiller du roi
;

de : M'' Odet de Forbet, i)i"ocureur patrimonial ; noble Jordan de Lane,

seigneur de llagedet^; et de (Jassie de Castagnède, oncle de la dite de

Luger.'—Jean- Pierre d'Abbadie reçut, en faveur de son mariage, de M*
Pierre d'Abbadie, abbé de Pimbo, héritier de la maison abbatiale de Mas-

lacq. son frère, la somme do 4,000 livres tournois, hyjjothéquéo sur la

terre et seigneurie de Baleix.'—Beriuidine de Luger tit son tcstanient à

Pau, dans sa maison appelée de yaint-Castin, le Ki mai 1588. et déchira,

dans cet acte, qu'elle voulait être enterrée dans l'église de Saint-Castin.*'

Jean-Pierre d'Abbadie acheta, le 17 août 1591, pour le ])rix(le 8.000 francs,

de 1(1 sois tournois pièce, K-s .seigneuries de lleri'ère, l'^scout et

Escou ". (le haute et ]iui.ssante dame Corisatide d'Andoiiis. comtesse de

' Sninf-C'fNfin, commune du cantoi) de Morlàas et de l'iirroiidisHenient de Piiu.

.Smic/K.v fVf,>*///M/s, OSO, (uartulilire de Lescar.) — Ci(r//,>< (/iitr dicitiir Sfincti Canlini

ctim (iiipciiiliriin ,s)((.f, .srilirct Liir, Fir/ucras r/ /?(7'»i('rft'<, vers 1030 (rartulaire de

rabl)aye de 8aiut-l'é, d'après Marca, Histoire tir Bnirn, pages 214 et 248).—iS'H^

Cdstii. lus") (Ceii.sier). Kn V.^ii, Saiut-Castin eompreiiail 1.5 feux et ressortissait au
liailliajj;e de l'an. Cette connunne se trouve à 12 kilomètres de Pau et à Iviloniètrts

de la iietite ville de Morlàas et compte, an.jourd'Jiui, '.'(U) habitants.— /,«/•, liameau
dé'iuit, eomniune de Hernadets et de Saint-Castin ;— livriHKhfs, commune du canton
de Morlàas ; Hi(jurres, conmiunedu canton de Morlàas, aujourd'hui Hiduèrca-Suuije.

- \'oyez une no*" siu" les IjUger, aux Pitcct Juntificafireu, n" 1.

' Voir une note sni les Forbet, aux Pitres justijirdtiroi, n" 2.

' Luc, aujourd'hui Lnv-ÀDiutu, canton de Lembeye, arrondissement de Pau.
' Ifaf/iilif, commune du canton de C'asteinau-Rivière-Uasse, arrondissement de

Tarbes (Hautes-I'yi'énées).

« Archives des Masses- Pyrénées, E. 2004, f" 317, v" ; E. 20(Ki, f» fi.i et 120.

" Archives des Passes- Pyrénées. E. 20<Mi, f" (W, v" ; E. 12:«», f" 50.

" Archives des IJasses-Pyrenées, E. 2007, f" 415.

'' Ilerrirr, Escaut. Escoii, communes du canton d'Oloroiî (est).



84 LA SOCIIÎTE ROYALE DU CANADA

Guiche et de Louvigny. baronne de Lescun.' Il fut. iieiulaiit la Et'formo,

l'un des chefs du ])arti catholiqiie en Bt'-arn. Le 14 décembre 1594, à

(ran, honorables hommes les seigneurs Pés de Pardies. bouigeois et mar-

chand de Pau, Jacques de AFarca, île (ran, et (ruilhera de Dombiduu,

bourgeois et marchand d'Oloron, donnèrent une procuration à nobles

Jean de Làas, seigneiir d'Agnos, d'Issor '^ et d'autres lieux, et Jean-Pierre

d'Abbadie, seigneur de .Saint-Castin, ])()ur emprunter 800 écus sol des-

tinés aux frais d'un voyage que lesditsde Làas et d'Abliadie se proposaient

de faire vers le roi, i\ l'etlet de lui demander le rétablissement de la reli-

gion catholique en Béa''n et l'admission des catholiques aux charges et

dignités publiques.''—Jean-Pierre d'Abliadie entra dans les ordres, vers

151*8, et fut évêque de Lescar, di' 1599 à 1009.—Voici le beau portrait

qu'a tracé de lui Jean de Bordenave, chanoine de Lescar: "L'evesque
" de Lascar ressembloit un ancien patriarche et ceux qui l'ont entendu
" ^larler en public, qui l'oiii veu en chaire et ont eu cette grâce d'ouïr

" couller de sa bouche la parolle de iHeu. rendront ce tesmoignage à la

" vérité qu'ils n'ont jamais ouy parler avec |tlus d'éloquence, de gravité,

'• de zèle, ny d'intelligence des mystères de salut qu'à Iny. C'estoit xin

'• vieillard vénérable qui jiaitrissoit la manne de ses instructions avec tel

'• assaisojinemeiit que les auditeurs n'en avoient jamais avec redondance,

" jamais avec disette, tous avec suffisance, contentement et utilité."
'

—

" Messire Jean-Pierre d'Abbadie, conseiller du l'oi en son Conseil d'Etat

et évêque de Lescar," lit son testament à Pau, dans la maison de Saint-

Castin, le 18 avril 1(109. Il demande, dans eet acte, à être enterré ilans

l'église de Sfunt-Castin et que les honneurs funèbres lui soient rendus

par son héritier, sous la direction des révérends pères ^1 invielle et

Labarthe ; il veut qiu' l'on érige dans cette église un monument hoiu)-

rable, suivant sa qmdité ;

''

il lègue : aux jianvres et aux tilles ù marier

de Hcrrère, Escou et Escout, l'artigue (]iré) de Nouave ; '' l'usufruit de

1 Archives des Basses-Pyrénées, E. I7!M. f" 21H ; K. 'àW, f" Wi.

" Aiptofi, commune du canton (fOloron (ouest» ;—i.s6'o>-, commune du canton
d'Aramits, arrondissement (roioroii.

•' Archives des Basses-Pyrénées, E. VlCyi, f" 111.

» Bordenave, L'Estaf (Us ('(jlisiyt atthi'dralcH cf Cdllniiiilcs, Paris, KMîi, page 840 ;

—Pierre de Marca, Hintoirf de Hi'arn, nouvelle édition, parl'ahhe Duharat, tO!ne I'',

page xiv.

'' L'église de Saint-Castin a été enlièiemeiit leconstiuite. vers 1S75. Nous avons
appris que les ouvriers (|ui travaillèrent aux fondations du nouvel éditice décou-

vrirent \inc épée anticpie et des restes de vêtement, de couleur violette. Les habi-

tants de Saint-Castin ignorent (|u'un évè(iue de Lescai' ait été enterré dans leur

ancienne eg''se. Des fouilles un i)eu minutieuses auraient amené, sans doute, la

découverte du toml)ea\i de Jean-Pierre d'Abbadie.

" On lit dans une déclaration des déi)utes et gardes de la Communauté d'Kscou,

datée d'Kscod. (i février KiDl :
" Ifvm, déclai'ons (|ue fu monsieur .lean Pierre

d'Abbadie, evescjuc de Lescar et seigneur desdits lieux de l'"errère, Kscou et Escout,

par son testament i. a IH" avril h KîOit, légua en faveur de jiauvres et filles a marier
desdites trois communautés une piesse de terre pré, appell,' f.artigue, scitnée audit
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la borde de Nouave, située à p]sc!OU, à (riiillaume de CaHcnave, alias

d'^'.bhadie, Imehelior en droit
; 700 livres tournois à M' Jean d'Abbadie,

son neveii ; et sa chapelle d'argent à l'i'glise cathédrale de Lescar, lorsque

le service religieux y sera rétabli ; il mentionne ; damoiselle Bernadine

de Luger, sa femme, défunte ;
son lils, Bertrand, qu'il institue héritier,

et sa fille Jeanne. Tnariée dans la maison de Juillao, de Marciae '.—Jean-

Pierre d'Abbadie mt>urut avant le 8 mai 160!», date à laquelle M" Jean

d'Abbadie, ])rocureur ))atrimonial et avocat au Conseil souverain de Pau,

son neveu, requit l';)uvei'turc de son testament.'— 11 avait eu de Berna-

dine de Luger

:

1° Bertrand d'Abuadib, II"" du nom, dont l'anide suit;

2° Un autre fils, mort jeune ;

3° Et .Jeanne d'.Vuqadie, mariée, comme on l'a vu, à M. db Juillac, de IMarciac.

III.—Noble Bertrand d'Abbadie, II'" du nom. seigneur de Saint-Castin,

de Ilerrère, d'Escout et d'Escou, veiulit le 8 mai lfil4, une pièce de terre,

située à Lannecaube ', en faveur de >P Eaymond de Sosenx, marchand,

de Pau,* et reçut, le l" novembre 1(J18, à Esct)u, le serment de tidélité

des habitants d'Escou, Escout et Herrère, ses vassaux.^ Il fit cession, le

8 février 1624, de la seigneurie d'Aydie " en faveur de M'' Hierosme de

Capdeville, commendataire de justice,^ et testa, le 28 novembre 1636,"

après avoir eu de damoiselle Marie du Bidou, alias de Bidou, d'Orin ^
:

1° Jean-Jacques d'Abbadie, I" du nom, dont l'article suit :

2° Jean, fl/ia« Jean-Vincent d'Abbadie de Saint Castix, baptisé à Escout, le

25 mars leil).'" Prêtre et curé d'Arette ', dans la vallée de Barétons, dès le 25 avril

1665, il produisit ses titres de noblesse, avec Jean-Pierre, son frère cadet, aussi

prêtre, devant le sieur de Lartigue, subdélégué de M. d'Aguesseau, intendant, qui

en donna acte et fut d'avis de les maintenir dans leur noblesse, le 8 mai 1670.''^

—

Jean-Vincent d'Abbadie mourut à Oloron, le 15 septembre 1695 ;

"

lieu d'Escou, (jue les tresoriors desdites conuiiunautés afferment conjoincteineut à
la somme de viiif{t franc ou environ, annuellement, et cette somme est entreux
partagée et employée par les trésoriers, chascua en sa parroisse, de l'advis des juratz

et députés, suivant la volonté dudit sieur testateur " (Arcliives des Basses-
Pyrénées, C. 10.'{7.)

I Juilliic, conmmne du canton de Marciae, arrondissement de Mirande (Gers).

- Archives de Herrère, (Kî. 42.

' Lannecaube, coimnune du canton de Lemlieye, arrondissement de Pau.
* Archives des Basses-Pyrénées, E. 2024, f" 809, v".

^ Archives de Herrère, AA. 2.

" AyiHe, connnuiie du canton de Garlin, arrondissement de Pau.
" Archives des Basses-Pyrénées, E. 2031, f''79, v".

" Bibliothèque Nationale, Collection Chérin, volume I'^'', d'Abadie, en Béarn, I,

f" 8.

" Orin, conunune du canton d'Oloron (ouest).

'" l'ièceajuafijicnfives, n»;J.

" Aretfe, conunune du canton d'Aramits, arrondissement d'Oloron.
'' Bibiiothe(iue Nationale, Collection Chérin, volume ^'^ d'Abadie, en Béarn, I,

f" 8.

'^ Pièces Justijicati l'es, n''4.
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3° Pierre, (dias Jean-Pierre d'Aubadib de isAiNT-CASTiN, baptisé à Eacoiit, le

22 janvier K 35.'—il fut arcliipriHie de Gulan '^et mourut avant le 10 janvier 1703
;

4° Et Jeanne d'Ahbadik dm Saint-Castin, née le jour de Saint-Lnurent de

l'année l(il9 (10 août), baptisée à Escout, le 11 mai 1023.^

IV.—Mcsnire Jean-Jacquos d'Ahbadie, 1" du nom, seigneur de Saint-

Castin, du Herrèiv, d'Escoul et d'Eseou, naquit à Kscout, le 1" novembre

1620.* Institué héritier dans le testament de son pure, il transigea, le

13 juillet 1652, avec les jurats, gardes et habitants de Herrùre, Escout ai

Escou,' et obtint de Louis XIV, au nu)is de juillet 1654, l'érection en

baronnie de a terre de Saint-Castin.''—Jean-Jaeques d'Abbadie éjiousa,

par contrat du 4 février l(i4!t, dans la maison de Botuif<se, à Arette,

daraoiselle Isabeau de Béarn de Bonasse, tille de teu noble Jacques de

Béarn, seigneur de Bonasse, et de damoiselle .Magdeleine de Làas. Il

fut assi'té, dans cet acte, de noble Jean du liidou, chanoine et vicaire

général d'Olorou. son oncle ; et la future épouse de : damoiselle Magdo-

leine de Làas, autrement de Bonasse, sa nièce ; nobles Tristan de Béarn,

curé d'Arette ; et Augier du Béarn, ses oncic*< ])aterneis ; messire Charles

de Lateulade, lieutenant pour le roi au gouvciMieraent de Navarrenx
;

messire Jean-Jacques de Béarn ; et de noble (Jilles de Làas, major en la

garnison de Navarrenx.'—Isabeau de Béarn de Bonasse mourut de la

peste, à Arette à l'âge de 24 ans, le 17 novembre 1652, et fut ensevelie

dans le cimetière de l'église Saint-Pierre de cette commune." —Jean-

Jacques d'Abbadie décéda avant le 16 février 1666.— De leur mariage :

1° Jean-Jacques d'Abbadie, II"" du nom, baron de Saint-Castin, seigneur de
Herrè 9, d'Ecout et d'I'^scou, c^ui est dit fils et héritier de feu messire Jean-Jacques,

seigneur et baron de l:5aint-(,'astin, dans un acte du 24 février 1666, par lequel il

vendit, au moyen do M'' Tristan de Larrouy, son fondé de procuration, une pièce

de terre, appelée l'oeymidou, située à Escou, en faveur des habitants dudit lieu,

pour le prix de 1,206 francs, 6 sols, 8 deniers. " Il vendit encore, le 2(i mai 1669, la

seigneurie de Herrère, Escout et Eacou en faveur de M'' Uayniond de Frexo, alias

de Fréchou, bourgeois et marchand d'Oloron,'" dénombra, le Ki novembre 1675, la

seigneurie et baronnie de Saint-l'astin, par l'intermédiaire de M'' Jean de Lubaig,

d'Oloron, avocat au parlement de Navarre, son fondé de procuration et beau-frère ;
"

et mourut sans postérité
;

' Pièces Justijicaiives, ii"5.

- Galan, chef-lieu de canton de rurroiidis.senient de Tarlies (Huutes-Pyrénées).
s Pi(vcsjiistijia(lii'en, ii"(i.

• Picccsj.isliJiai/ircH, n"7.

' Arcldves des Uiisses Pyrénées, E. lH.i8, f"304.

* Extraits des iryintrvs du Conseil siHiveruin, du parlement et de la Chambre
des Comptes de Pau, JôÇ i<!91, pa^e oS2 (Hibliotiiè(|ue de M. l'idilié Dubarat.)

^ Archives des Biissea-Pyréiiées, E. 1177, I'" 17 et IS.— Voir Pièces justifica-

tives, n" 8.

" Pièces Just iflcat ives, n" 9.

" Arciiives des Hasses-Pyrénées, E. 1828, f" :J38.

1" Archives des Basses-Pyrénées, E. 1828, f" 394.

" Piècesjust ijicatiees, n" 10.

d'E
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2° Joan-Vincent d'Auiiadie de 8\int-Ca8TIN, dont l'article suit;

3° Et Marie n'AnuAoïB de Saint-Castis, baptiséo dans IVglise Saint-Vincent

d'Eacout, le 2ô janvier 165(1.' Elle épouHa, dans l'éjçlise d'Arette, le 2ô août l(i()9,

M. M" Jean dm Lasaig ', sucoessivement-avocat au parlement de Navarre, jurât

d'Oloron, coiiseiller du roi, juge et lieiitenant-gén<^riil au si'nt'tchal de cette ville,

qui fit enregistrer aon blason dans VArmorial de liéarn, de 1696-1 701.''

V.—MoHsire Jean-Vincent d'Abbadie, seigneur et baron de Salnt-

Castin, nu»iuit vers 1652 *. probablement à Kseout, et émigra, de bonne

heure, au (ianada, en qualité de lieutenant dans les troupes du roi. Il y
épou.sa, vers 1688, .\rathilde Matacon.v.ndo. princesse indienne, fille de

Mataconanoo, général en chef des indiens abenakis,* et devint comme
le véritable roi de lu jiuissante et belliqueuse nation des Micmacs." Le
16 janvier 17**3. à Oloron, •• niessire Vincent d'Abbadie, seigneur et baron

" de Saint-Castin," accepta une obligation de 2-1.01(0 livres, de 20 sols

tournois pièce, de la part de M. M'' Jean de Labaig, conseiller du roi,

son lieuteiuint-général au sénéchal d'Oloron. son beau-frère, et de Jean-

Vincent de Labaig. avocat en la Cour, fils aîné de ce dernier, en repré-

sentation des ><umes à lui dues par noble Jacques de Eéarn, sieur de

Bonasse, son ondo. et par tu)ble Jean de Florence, abbé de Lescun " et

d'Arette, acquéreur des biens dudit sieur de Bonasse, en vertu du contrat

de mariage de messire Jean-Jacques de Saint-Castin avec la défunte

Isabeau de Héarn- Bonasse, père et mère dudit sieur de Saint-Castin.

Dans ce même acte, le baron de Saint-Castiu acquitta ledit sieur de

Labaig 'de toute prétention qu'il pouvait avoir sur les légitimes de
" défunts nobles Jean de Saint-Castin-Kscimt, curé d'Arette, et Jean-Pierre

" de Saint-Castiu-Escout, archij)rêtre de iralan, ses oncle^s, et sur les biens

" ])ar eux délaissés . .
."' Cet acte porte, enfin, quittance dudit sieur de

Labaig en faveur du baron de Saint-Castin '• des fournitures et avances
" qu'il a faites pour lui. ])endant son absence hors le royaume, ct)mme
" son ]>rocurcur, dejuiis vingt et ileux ans ou environ, eu divers attaires

""dudit sieur de Saint-Castin, jusques à pré.sent ""—Jean-Vincent

d'Abbadie de Sainl-Castiu mourut avant le 3 février 1717.— Il avait eu de

Mathiide .Mataconando, Bernard-Anselme d'Abbadie, dont l'article suit :

VI.—Messire Bernard Anselme d'Abbadie, seigneur et baron de

- Pièci:sju.sli/icntiirs, n' 12.

^ Dufau (le Maluquer et .liiurgain, Armoriai de lii'arn, tome 1", pafj;t' 3;i3.

• Ou a vu, ci dessus, (|\i"Isnlu'iiu de Héarn de lîonasso, mère de .lean-Vincent

d'At)l)<i<lii', mourut, le 17 novembre 1(m2. Elle avaii contracté mariage, le 4 février

16411. Ses deux )iremii'rs enfants furent : .Marie, néo, li; 25 janvier Ki.îO, et Jean-

Jacques, ni' en Iflôl. Jean- Vincent, (|ui était cadet, dut naître en 1652.

" Lettre de M. Jo-sepliEdmond Roy, du 2(1 novembre 1891.

" Joseph-Edmond Hoy, l.c baron dr Ln/ioiifmi, étude [lubliée dans les Mémoires
de 1(1 Socii't)' royale du Canada, section I, 1S1)4, pa^e 73.

" Lenrini, commune du canton d'Accous, arrondis.sement d'Oloron.

" l'iècesjuHtijiratives, n" V,i.
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Saint-f'astiii, termina sosi'tiidos au sôminairo de Qm'-bec, en 1704", et

était lieutenant du di-taeliement de la .Marine au Canada, le 11 janvier

1716. Il é|H)nsa, K' Hl oetolire 1707. Port-Jloyal. eupitale le l'Acadio,

demoiselle Marie-Uharlitte n'AMnL'RS. tille do Louis n'ÂMouRS, seigneur

de Jemsek'.—Admis aux Ktats de Béarii. dans l'ordre do lu noblesse, le

28 avril 1717. pour la terre de Saint-Ca><lin,* Hernard Anselme d'Abbadio

donna quittance de la somme <le 15.S()t) livres, !.'{ sols, en faveur de

me^-ire Jean, vieomte d'Hcbaux. le 30 juillet 1711'.'' et mourut avant le

16 juin 1728."—Su veuve déeé.la à l'au. le 27 février 17:U, à l'âge do

45 ans. l't fut enterrée, le lendemain, dans l'église Notre-Dame de cette

ville."— Ils avaient eu de leur mariaire :

[m

M:

17-

1° Marie-Anselme d'Aubadie de Saist-Castik, dont l'article suit;

2° Brigitte d'Abisadie dh 8aint-('astin, qui étudia aux ursulines de Québec et

tint sur les fonts de baptême, dans l'église Saint-Martin de l'au, le 23 février 1710,

Louise d'Abbadie de Saint-Castin, sa snur
;

3° Et Louige d'Aiibadie de Saisï-Casti.v, née à Pau, le 23 février 1716 ",

mariée dans cette ville, le 23 juin 1735", à, M'' Bertrand db Sarthopon, d'Accous,

praticien.'"

Yll.—Marie-Anselme D'ABHAniE. baronne de Saint-Castin, naquit à

Québec (Canada), vers 1711. Héritière de sa maison, elle épousu dans

l'église du Fagot d'Oloron ". 'e 2;5 juii' 17;50 '^ noble Pierre de Iîourbon,

avocat au parlement de Navarre, tils légitime de feu noble Jean de

Bourbon, aussi avocat au parlement de Navarre, seigneur de Sottoi'. de

Charre '\ et de dame Marie d'Abbame de B.vstanès '*.—Pierre de Hour-

bon fut admis aux Etats de Héarn. dans Tordre de la noblesse, le 10 juillet

1731, comme seigneur de Saint-Castin '•*. et mourut avant le 10 avril 1769 '
''.

1 Lettre de M. Joseph-Edmond Roy, du 20 novembre 18!)1.

2 Archives des Ba.sses-Pyrénée.s, B. 4681, pages 1., îMi ; 017; 093; 770—B. 4082,

page 195.

' Lettre fie M. Jo.seph-Edmond Roy. dn 20 novcmlire 1S91.

• Archives des Busses- Pyrénées, C. 759. f"* 15 et 129, v", et C. H32, f" 0, v".

» Arcliives des Basses-Pyréiices, K. 2985. f"51, v".

" Archive.s des Basses-Pyréiit'e.s, B. MVXi. f" 441.

7 Piiven Jusi iflcntives, n" 14.

8 Pièces Justiflciitives, n" lô.

* Pii'ces just ificat iirs, n"' 10 et 17.

Il" Archives des Bas.ses-Pyrénées, B. 4702, f" 203 ; B. 4704, f" 53 ; 80, v^ ; 147, v" et 382.

i' Faget (le), village, commune d'Oloron-Sainte-Marie.

12 PiècesJust ificativfs, n" 18.

" SottuH, flef, coinnmne de Charre. t'un»on de N'avarrenx, arrondissement
d'Orthez.

'•• Pièceajustiflcative.", n" 19.

" Archives des Basses-Pyrénées, C. 773, f"''.59, v» et lOH, v".

18 Archives des Basses-Pyrénées, B. 4704, f" 112, v" ; B. 4704 bis, f» 18.
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Marie-Aiiseliin' ilAMculii' île Siiint-CuHtin ili-cédiv à Oloroii, lo 18 juillet

1778, ù 1 î'if^i' lU' ti" ans '.— Klle avait ou de son niuriage :

1° Henri dk FJourbdn, iié il Oloron, lo l'i) niai ITM ^ admis aux Etats de

ISéarn, U» 10 avril 17(i!), pour la torro du Saint-(,'a.stin, dont sa nièro lui avait fait

donation, le 29 mats pr<''CL'dent '.— Il mourut sunn post«^rité;

2° Pierre nu HotunoN, né il Oloron, le 23 mars 1733
;

3° Anselme de Hocruon, né ù Oloron, le 8 juillet 1731t
;

4° Henriette »B BoiiiBo.s, dor.t l'article suit;

5° Marie nn Boikhon, née ' )loron, le 5 juillet 1741
;

6° Et Marie-Anselme dk Bourhon, née il Oloron, le 24 avril 1751 '.

VI H.—Hcnrietti' DE Houkhon naquit à Oloron, lo 2;{ mai 1737 ^

Héi'itièrc de ludilo Henri de Hourbou, son frère, et en eette qualité

baronne (le Saint-Castin. elle épousa dans l'église Sainte-Croix d'Oloron,

le fi juillet 177H ", messire Jean de Dufau de Lalonooe. ehevalier do

l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, ancien capitaine au régiment de

Normandie, né à Laiongue. le 12 janvier 1725, fils de noble .Tean-Baptisto

DE DiiFAU, seigneur «le Lalongue, de Lusson, abbé laïque de Lalongue ',

conseiller du roi, maire ancien et mitriennal, alternatif et mitriennal de

la ville et communauté de Moiiùas, et de dame Jacqueline-Ovide de

Saint-Mautin. de la ville de Paris '. — Admis aux Etats de Béarn, le

11 nuii 1744. pour la .seigneurie de Lalongue, dont son père lui avait fait

doiuitiou, le ;{1 janvier de la même année ', Jean de Dufau fut encore

reçu dans cette assemblée, le 12 janvier 1774, comme seigneur de Saint-

Castiii et procureur de 1. '..me Henriette de Bourbon, sa femme, dame
dudit lieu.' —Jean de Dufau de Lalongue mourut à Pau, le 13 avril 1807,

à l'âge de 82 tins.—11 avait eu de aa femme, décédée ù. Pau, le 13 prairial

an Xll (2 juin 1804), ù l'âge de (>7 ans :

1° Marie-Anselme db Dufau d.. Lalongue, dont l'article suit;

2° Henriette m: Dufau de Lalo.ncjuk, née à Oloron, le 15 décembre 1776. Elle

épousa suivant pa(;tes sous seings privés, du 13 nivôse an VI (2 janvier 1798), et le

15 nivôse
{ janvier) de la même année, devant l'officier de l'état civil d'Aubertin

(Basses- Pyrénéfs), .Jean-Louis 1'oevi>avant, fils de l'ierre-Victor Pokydavant et de

Thérèze Savigw.—.lean-Louis l'oeydavant mourut à Aubertin, le 30 août 1834, à

l'âge lie li.' ans.—Jean-.Umé I^oevoavani', issu de son mariage, décéda dans cette

commune, le 22 novembre 18M0, à l'âge de 31 ans
;

' Pii'CfsJustiflcdtirc.s, n" 20.

- Piècfsjustijirafins, a" 21.

' ArchivL'H des Biissos-Pyrenéeti, C. 805, f" 290, v°.

* P iicesJ ufif ifica f i res, ii'" 22, 23, 24 et 2ô.

^ Pli'cen Justijicaf ires, d" 20.

' PiècesJustijicaf irrs, i\" 27.

' Lalongue; Lusson, aujourd'hui Lussagntt Lusson, communes du canton de

Leml)eye, arrondis.sement de Piiu.

" Voir une note sur les Dufau de Lalongue, aux Pièces justificatives, n" 28.

" Archives des Basses- Pyrénée.s, C. 787, f" 44, v".

'» Archives de^^ Basses-Pyrénées, C. 809, f" 11, v".
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3° Et Mario-Mnplelsine-Mtirtii;'*

Hi novembre 177H.'

'AT i.K l..\U)S(iiK, nôe il Oloron, le

IX.—Murio-Aiixoliin! de DuFAt; he L.vLdNtiiE. mC A Olonm, lo 2 sop-

tmiilm- 177.'»-'. t''|i()iisii A Aiilicftiii (l5iisscs-I'yi'('iii'Ts). le 12 pluviôse

au IV (l"t(''vric'r 17!M;), M. V'wvw itv.YW, :iiii(5n<iiiii'. lU' ii ()s«*iiii (llauti'S-

Pyiviiéi-s), tils {\v M. Pii'i'iv Revau ot «K- ilainc .Marii- Laventure.—
Pierre Ilc\vuu était mciiibi'c du conseil iiuiiiicipal de l*au,dep\iis plusieurs

annéi's. lorsipi'il nioiinit dans cette ville, le 1(! mai 1S20. à lâi^e de HO ans.

— Marie-Anselme de Dut'au de Iialon<;iie. sa veuve, iléeéda le HO mai's

18 >!•, à l'âiïe (le W'A uns. six nmis i t vingt-huit jour^^, dans sa nniison sise à

Pau. rue de la Préfecture. n° 14. après avoir eu de son nniriage :

HUl

(hij

ni(|

drJ

M. Jkan Ukvau

1° .lean Rbyai', portant en fiiinille le pr.'iuun de C'Iu'tI, né i\ Pan, le 7 messidor

•n V CJôjuin 17t)7). Il entra, en ISU, dans les <;irlf-i du corps de Lonis XVIII
et 86 retira du service de bonne liourf- Fixé, v^ra ls.>4, sur un domaine appaite-

nant à, sa mère, à Anhertin (B.issi^s-l'yrénéesi, il rrfinplit les fonctions de maire de

cette commune, de 1832 à 1848, et y mourut, le 24 .loîn LSSj, à IVi^e de 87 ans, sans

avoir contracté d'alliance ;

2° Jean-Ht'nr.v Rbvai-, dont l'article suit;

3° Jean Uhvau, portant en famille le prénom de Théodore, né h l'an, le

14 >;erminal an VIII {4 avril ISOO). .\voc.tt, il fut nommé, au mois de juillet 1826,

' Pièces jiDifiJicatives, n"» 2!» et !«).

'' PifTcn Justifient irt'n, n" 31.

' Pierre Keyatî avait été négociant en Aniéri(|uc.
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'•e A Oloron, le

'l'on, le 2 s«'p-

12 pliiviôso

i-^mi (iraiifr,s-

aventi;ke.—
Miis plu.sit'iirH

go »li' 80 ans.

» lo HO rnuru

riaisou siso t\

» 7 messidor

oiiis xvrir
ne iippaite-

le maire de

7 ans, sans

à l'an, le

uilietlSl'tJ,

juge anilit«*nr ilan» le ro88f)rt ili' lu four rnyali» de I'.«n, et, le -4 avril lH3(i, jnjre

8upplt''ant an Trilmiial de preiniiie iiintance de cette ville. Snbwtitiit du procureur

du roi il Oloron, le l'J mars IHIiU, jnj.'e ù l.oiirdefl, le 'JL' juillet 1845, ap|)el('' aux
mémeH fonctions i\ Mont-de-MarHan, le L'a juin IHrid, il fut admis i\ faire valoir tes

droits à la reiraile, le '2h avril 1.S70, et mourut sans avoir <''lé marie;

4° Jean-lIipjKjlyte-Anna Ukvau, né il l'an, le '27 ventùse an X (is mars 1S(I2);

r)° Kt llenriette-( élino Itr-VAr, née à Tau, le () fructidor an XIII (27 aoftt 1805),

mariée dans cette ville, le !>l janvier 1825, t\ M. Nicolaw Lavieli.e, né à Pan, le

1'^ janvier 1788, fîU de M. Bernard Lavibii.e, successivement avocat au parlement

de Navarre et à la Cour rovale de Pau, l'un des jurisconsultes les pins distintsués du
midi, décéiié à Pau, le 20 janvier 18J5», doyen et bAfonnier de l'ordre des avocats,

conseiller municipal de cette ville, et de Madame Marie de ("i.aviikib.— îïicolaB

Lavielle était avocat ù la Cour <le Pau et chevalier de la léjjion il'lionneur, lorsqu'il

fut élu député des Basses- Pyrénées», le 22 novembre 1834. Constamment réélu

député jusijn'tn 184S, il fut nommé directeur desallaires civiles au ministère de la

justice, le 20 juillet 1838, premier préHident A la Cour de Kiom, le 2 novend)re 1839,

et consolider A la Cour de Cassation, le 18 août 1844. Admis A la retraite, le 20 mai
18(i3 et nommé conseiller honoraire, il mourut A Portet (lîas^es-Pyrénéee), le

21 juillet 1874.— Nicolas Lavielle avait eu de Ileniiette-C'éline Ueyau :

A.—.Iean-Jac(iues-Charles-Bernard Lavibi.i.b, né ù Pau, le 13 féviier 1829;

B.—Joseph- C'/K(/7«/i-Mernurd Laviem.k, né A l'an, le t) juin 1831, ancient pré-

sident du Tribunal civil d'Orthez, marié A M"" Louise Laukoi.et, fille de

M. Jean LA(iKoi,E'r, conservateur des hypothèiiues A Montinurillon, et de

M""' Gabriello d'Aktuek-Lashai.i.k.—De cette union :

a. Laurent Lavibii.e
;

/*. Gabriel le Lavieli.e
;

c. Marie Laviei.ie
;

d. Et Ilonrielte Lavieli.e.

C—Marie-Bornarde-Lf)ui.i(-.\nselmine Lavieli.e, née A Pau, le 16 décembre
182."), alliée A M. Henri FonicADH, consul de France A Malte. Elle est

docédée A l'nu, le 18 mai 18,s2, laissant deux fils, savoir:

a. Charles Foiucadh, ancien maire d'Au^a, ancien conseiller général

dfS lîasses-Py renées
;

/'. Et .Iules Fi>i'i;cAi)B.

1).— Marie-Catherine-vljné/'iV Lavielle, née A Pati, le 22 octobre 1827, alliée à

M. Victor DE ttouxoN- Loi" HESS, 'lent elle a en :

L(>nis-Nicolas-/i(/''« de Goi'Nor -LornENH, né A Paris, le 20 juillet 1847,

docteur en droit, conseiller A la ' 'our d'ap|)el de Lyon.

E.— Et Françoise-Héloïse-Tèclelda Laviki.i.b, mariée A M. Rose-Antoine-

Fn^iène Nicoi.m', conseiller A la Cour d'ap|>el de Pau, chevalier de la lét:ion

d'honneur, veuf en pieniières noces de M""' Laure-Zoé Cornac-—M. Nicoiau

est mort A l'au, 's G juin 187!', A l'âge de (18 ans, laissant de sa seconde

femme :

.V(in;t/('n7('-l.onise-Oahrielle-Noëlie Nicolau, née A Pau, le 24 décembre
18")5, mariée, dans cette ville, le 25 juillet 1870, A >L Louw-Antoine-

Bernard Coulomme, juge au 'rihunal de jjremière instance de
Bagnères (Hantes-Pyrénées), fils de M. .Jean-l>apti8te-Gustave

Coii.o.MME, président du tribunal de première instance de Pau, et

de M""' Marie-Madeleine-Coralie Pérès.
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X.—Jean- y/en/// Rbv.m. iia(|iiit à Pau, \v '-'" iiivrw an VII (Kl jan-

vier I7!t!t.) Il entra, à lô ans et ilenii. <l us \vs j^anles du corpH de

Louis X VIII, le U; juillet mil. Passé aux cuirassiers (rAng(tulèiue.;r rt'gi-

inent, le '24 janvier IsKI, avec le ,'ra(le «le siiuslieiiteiuint, il y fut promu

lieutenant, le !» janvier 1S22, lapitaine-adjuilant-inajor, le 2t5 février 182H,

(•apilain«'-instrueteur, le i! déeeinlu'e ls2ii, il lut mis en ciin^r,'. illimité, le

7 ilée«'nibie 1H:{I». Rentré- au service, (pielques nii)is plus tard, hs 2.') murs

18:^1, coinnu* eapitaiueinstrueteur au !>" cuirassiers, il fut nommé chef

d'escadron au U»" réi;inient. niènu' arme, le 21 janvier lS;{(i. Lieuteiumt-

colonel, d'alMU-d au 2'' laïu-ii-rs. le 2:5 seplenil>re ISIJlt. puis, au (V hussards,

lo 28 octobre de la même annéi". commandant du dépôt de remonte de

Cuon, le 22 novi-mbre suivant, colonel du 1" cuirassii-rs. le 21» janvier

1843, il devint général de brigade, le K» juillet 1S4H. et général de division,

le 22 décembre 18r>l. Il commamla ii une brigade de cavalerie à Luné-

ville, du l-J juillet 184B au 17 janvier l.s.");{. date à laquelle il i)rit le com-

numdement de la division active de cavalerii- à la itR'-nui résidence. Mem-

bre du comité consultatif de cavalerie, le .j janvier IH.'ii!, il comnmnda

une divisioi\ de cavalerie à l'année de Lyon, le ô mai ISôil, revint à

Lvméville. le 18 nuirs ISdO, rentra au comité, le 2 octobre ISlîO, et en fut

élu président, le 11 avril 18117. Au cadre de réserve, le 17 janvier 18l»4, lo

général lu'yau n'hésitu pas à reprendre U's armes, au moment de l'inva-

Hion et commanda ui\c division «le cavalerie, «l'abord au 12'' corps, le

17 août 1870, puis au 2(»", le l.") septembre 1S7I». Kt'levé «le .son commande-

ment, sur su demande, le 12 «)ctobre 1871*. il fut mis il la retraite, le

ît janvier 1880, après 64 ans. huit mois et vingt «luutre jours de .service

erteetif—('hevalier «le la légion «l'honneur, le 8 juin 182."). le général

Keyau fut i)r«>mu successivement : olHcier. le 19 juillet 184() ;
comman-

deur, le 24 a«)ût 18')(l
; et grand-otîlcier. le 28 «lécembre 183!».—Il mourut

dans son château lie Jurque, à Jurançon (Basses-Pyrénées), lo 7 décem-

bre 1885, à l'âge de 8(! ans,— Il avait épousé à Nancy (Meurt he-et-M«)sello),

eu 182;{, M"'' An ne-Agnès- Fran(;oise Kbonai-Lt dk '{aulecour, née à

Nancy, le 8 mars 1801. tille «le M. Charles-Autoiue-Josejih Ueo.vault DE
RaulecourcI «le Madame Marie-Tlu'rè.se-A«lélaïde-Alexundre DE Saint-

Ba.slemont.—Madame lîeyau mourut au «hiileaii de Jurque. à Jurançon,

le 2!» juillet 1874,— De celte uni«)n, Pierrc..l/7/<((/i(/ Jicyau, tlonl l'article

suit.

XL

—

Vk'rre-Armand IJeyau naquit à Nancy, le (i «)ctobrc 1823.

Secrétaire paiiiculier du préfet d'Eure et Loir, il fut nommé consiiller

de préfecture des Pyrénées orientales, le l(i nuirs 18.53, conseiller de pré-

fecture «les liasses-Pyrénées, le 17 a«)ût 1853, et .se démit de ses fonctions,

le 5 mai 1858. Il mourut au château de Jurque, à Jurançon, le 11 mai



%

' V'II ( k; jiin-

I <lu corpN (le

I y fut promu
) ft-vricr IS'SA,

ig>' illiiiiité, le

ni, It! 25 murs
nomnii- v.]n>f

Lit'utcimnt-

ii
(')'' hussards,

' romoiito (lo

i' 2!t jauvicr

il lit' division,

li'rie à Luné-

I prit lo com-

dotUT. MtMll-

I coiniuaiidu

5î), revint à

|J(*, ot en fut

ivicr 18li4, lo

it de l'inva-

12" eorps, le

commando-

retraite, lo

s de service

le général

; comman-
—II mourut

7 décem-

et-Mosello),

ouR, née à

J.VAULT DE
DE >SaINT-

II Jurançon,

•nt l'article

>bre 1823.

consiiller

lier de pré-

< l'onctions,

lo il mai

[m-FAi' i>H malumukh] 1,A maison h'A lUl VHIK 98

IS77. aprt's avoir eu de son mariage avec M"* Marie-Joséphine-Claire

Bol UdEois DK .Ikhsaint :

1° Klizabeth Kkyau ; L'" Mnrie I{kyai!; 3° Kl Marlho I^KvAt'.

AIIMKS DKS DAlilUDIK, DK MASLACli

AlinADIK U'AltllOlCAVK AlUlADIK 1)K SAINT-CaSTIN

Les armes des d'Ald)adie d'Arlioucavi' étaient, d'aprùs le baron de

Cauna : </'»r ù un nrlirc île sino/ilr et mi lî-rrirr <lc (/iicitliK accolé d'dnjcht,

ottarlii' à I (trhri' {Kir unr liuiiiir ilr inhnc. itu cluf <l (iziir, l'/idriji' (l'un

crois.sdut (Idri/i'iit. (Urustt' di tliii.r rfniles il'ur}

Hernard d'Abbadik d'Abhou<"AVK. évêtiue de I)ax. et .lean d'Ab-

B.\DlE-liAF'i T.-«rN. éeuyei-. eurédVgos-, tii'eiit enregistrer dans rAnmiriiit

fil' (lUiji nui\ le 10 f'évriei' 17()2. le Mason suivant :
</'«</•. </ mt pin de fiinople

et an lérrirr <lr ijKfuIrs, jxtssanf ilenint le />>r<l de l'iirlire. et un cluf d acur,

ch(lt'(Jf il' un cniissiint d'iiri/nif. drcnsfé dr ilni.V étoiles dUr.^

Pierre d'Abbahie, seigneur d'Abhadie de Maslaeq, jihuiua lo sceau

suivant sur le dénombrement de ses biens nobles, djité di' l'an. 14 mars

1701 : éeu (( //// (irlirr et sur le. tout un lérrirr ruurant, au chef rhanjé de

trois étoiles; timbr*' d'une eounume île baron.*

D'après la fîhenaye-Desbois, les d'Abbadie. si>igneurs d'Arboueave,

de Saint-tiernuiin et de SaintCastin, eu Héarn, portaient ; d'or, à l'urhre

de sinojde. au lérrier de ijurules. amdlé d'an/ent et attaehé jntr une efiaîue

de même ii l'arlire. au liant du fàt ; au elief d'a:ur ehanjv d' un rroissant

d'argent, accosté de deux étoiles d'or.''

' Caiiiiii, Armoriai den Landes, tome III, piiKe 27.

5 i'i/os, lui.jonrd'hiii l'f/os et S'-Siiturniii, coininunc du canton d'Arju/anx,

iirrondis-ciiienl de .Munt-dt-Marsan (Landes).
'' Jùrui'ilr Jii'arii, Siiriirrv if l.niincH, IHS4, tome I''', page i(4.

* Paul Raymond, hencrifition des sveau.f ihs nrchives dcK lUisscu-I'ijri'ni'eft, n" 7(1.

' La Clieiiayc-Dusliois, Dietionnnirc de lu Noblesse: Table alphabet ii/ue des

noms et armes (ti-^ finiiilli's sur lesqnelles on n'a point reçu ilc )né)nvires, seconde

édition, Pari», venvc Dndiesnc, 177tl, pane 1.
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Cht-riii IdazoïiiH' ii's d'Aliliaflit' (k' Saint-Castiii : d'or, au pain de

siii(>idi\ tioiitcnn sur un (vv>/.s.S(<h^ d'ari/rnt, rt arioinpa(/né de deux autres

rrolfaans, aussi/ d arijcnt, surinnuti'-s d'un oi/seau de ,'.êine, au chef d'azur

l'Iiarijc lie -i l'toiles d'iir(/i'nt.'

Joaii i>K FiAnAKi, cotisi'illci' du roi. jui^i' et lieutenant général au

si'-nA'lial (i'Oloi'on, rit i-niv^istriT sous sou nom. dans V Annorial de liiarn,

k' 17 juin 1T<>1. k' blason suivant qui nV'st autre rpu; (.'clui do Mario

d'Abbadie i>e SAiN'r-('A.sTtN. sa ti'innK' : d'iiri/ent, au chesne de sinople,

un li'.rrier de ijueules /xissant au pied de l'itrbre. et un chef d'azur cluu'<jé

d'un croissant d (trgent, acfastc de deux Huiles d'or.'

[ml

deI

n\:l

Sl!l|

.loi

(1:1

l'IECKS jrS'riFlC.V'i'lVKS

\" 1

NOTE SUR I,A KA.MIJ.l.l-: DK MMiEK.

(raillardot de Luqer, habitant à (lan. olu'f do ouisino de M'-'"' le comte
de Foix. riguro d:ins divers aetos des 11 janvier. '2H l't5vrior 14()7. 24 juin,

11 juillet 1468 et 4 aoïit 1470.' Il était inario, dès le 11 avril 14(»7, avec
Aunorette OE Tbkssentz. de (lan.* il aclieta. le 5 mai 1471, une vigne
Il Saint Faust, pour 12 florins. île (iuilhem de Laliorde, alias de (iaillardou,

de cette commune^ (iaillardet de Luger et Ainiorette de Tressi'utz. de
Gan, su t'eniMie. veiidii'i'ut, le 2;t décembre 14S4, une vigne à (Jan, pour
110 francs, de Kl sols chacun, à .lohanet de Lugcr. habitant à fiescar, ot

à Eertrane. sa i'emme. '' (iaillardet de Luger était jurât de tîan, les

2 août 1485. (i août et 22 novembre 1487.'

Vénérable mossen Marlhéléiny l'K Liukr. ehanoine de l'église cathé-
drale de Sainte- .Marie d'Oloron. et (îratianne he Horde.nave. sa mère,
achetèrent, le 1:5 juillet lô'jô. pour le pri.x de (iOO francs, la seigneurie de
Goès ^ de -M' J*aymoiid de ("arrère. de Saiiite-Colomme ', procureur de
noble Antoini' île Monies(|uiu. seigneur de Sainti'-( 'olomme.'"— Barthé-
lémy de Luger tit son testament ;'i Sainte-Marie, le 27 sc|)tiMnbre l')!!!. et
mourut avant le 1" oct(d)rc de la même aimée Ses héritiers furent
M'' Fcrtic de liiiJER. d'Esco\it. son frère, secrétaii'c du roi l't de la reine

de Navarre, v\ .Martin dk riUOKK. tils de celui-ci. sou neveu.
Barthélémy de Lugi-r avait deux autres frères. Bertrand et Johanot

' Hililiotlièinic N'ivtioiialc, CoUirlioii Clirriii. viihiiiic !', dossier n'AHiiAmi:, en
Béarn, I, I" S.

- Diifau (le .Maliii|iier et .laur^'iiiii. A nnoriti/ df llnirn, timie ]'•, jinne ;tW.

:' Areiiiv.'s (les Hiisses-i'.vreiiees, K. 21--'!l, V'> tJ.. ' : UH. v" ; :tl. v ; et MU, v".

* Archives des Hasses-Pyn'iiées, V.. •>.V1\\. f" :',;t.

' Areliives (les niisses-i'yn'iiees. K. lilliit. I" 107.

'' Archives (les H.issesl'yreiiees, V.. VHW, f" (>. v".

" .\rcliives (les iîiissesl'vi'eiiees, K. I2()l. f " IH, V" ; 1\ ; et ."id, v".

" dois, coiiuiiuiie (lu canton d'Oloron (est).

" Sninfe-Colomine, con.nnine du canton d'Anidy. ai rondissenieiU d'Oloi-oii.

'" Archives des H)i.ssps-P>iéiiées, !•;. 177s, f";iil.

" Archives des liiisses-l'vrènées, K. 17S(I, 1» l.'iH.
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DE Li'iiEU. l'o dernier devint seigne\ir do Précilion ', à la suite de son

mariage avec noWle Jeanne de Lahuroe, dame dudit lieu, et reçut le

serment «le ridélidé de ses vassaux, le 2() décembre 1553.'-

(Iratianne de Lioeii, sieur des pr^'oédiMits, épousa honorable homme
Jean. alia>y Johandet u'Arrac, bourgeois, marchand et jurât de la ville do
(ian

1.— .M'' l'ortie HK Lugek, d'Eseot, jtrocureur de haut et puissant

seigni'ur (rui. cnnile de Laval, et de haute et jinissante dame Claude de
Foix. e<nntesse de Laval, sa femme, seigneur et dame de liautree et de
Lescun, consentit, le 9 avril 1547. ii Sainti'-Marie d'Oloron, l'atlièvement

d'une pièce de terre, située à Hstialesci] '. en faveur (h; Jean du Faurel.*

—Fortic (h' Tjuger x'endit. le S mai 1553, une maison, à (Jan. jiour le prix

de 80 éeus, à Bei'nard de Tiapuyaile. junit <le Ivasseube,^ et devint secrétaire

<lu roi et de la reine de Navarre.— il eut d'une alliance ignorée Martin de
Luger, dont l'îirtiele suit :

IL—Messire Martin OE Ijr(iER. successivement avocat au Conseil

souverain de l'au, secriiîlaii'i' d'iùat tlu roi île Xavarre et symlic général

de Héarn. de]tuis le !t avril lôtlS. lut destitué, le 25 septembre 157<'. pour
crime de lèse imije>te.' et devint, jilus tard, conseiller au ))arleinent do
Toulouse. Il é|)ou.-.a ;

1" Jeanne de I'orbet. dame de Saint-Castin et do
Bernadets :

2" Isabelle iiE Poutz ".—Du ])remier lit vinrent :

1° Pierre nK Lcoiîk, (jui fut iiistilué héritier par sa mère et mourut sans
|)ostérité;

2° François dh bi (ii;!t, décédé aussi, sans postérité
;

"3° Hernadine dk Liokk, dont l'article suit;

4° I t .lei\nne uk Liuku.

111.— nornadine iiE Luuer. dame de Saint-Castin et lio Bernadets,

épousa messire Jean-Pierre i)'ABi{.\r)iE conseiller du roi de Navarre,
maître <les requêtes de son hôtel, puis évoque do Le.sear.

Noble -Marc-Antoine UE FjroER, seigiu-ur de l'récillon, plaqua le

sceau suivant sur le dt'nombri-mcnt de ses biens noliles, daté de Pau.
23 oct<d)re l(i74 : éeu rrartili' : 1 à un arlire. J à un ctUinrd pa)i,iant, -i au
lion riun/mnt. .^ <iii U'cricr entrant ; tindiré d'un heaume de i'ace à lam-
breiiiùns.^

N" 2

NOTE SrR r.ES FORUET, SEIGNEURS T)E SAINT-CASTIN.

I.—fiiullaumc-llainoii ue Foruet, notaire de Pau, en 1511, puis,

jurât de ci'tte ville, ai lieta. le 7 mars 1513, h Denguin. pour le prix de

' l'ri'riflini. connumii' du ciintou d'Oloron (est).

-' Arcluvf.s des lt,ism's-Pyri-n(''t's, K. 1777, f" -W.
^ Est in II.in/, ciiimiiUMC du l'.uitoii de Liissculii', !irrondisscini>nt d'Oloron.
* Ari-liivcs des Hassrs l'\ rciifi'.s, lv 177(i. f" .'il.">. v".

•' Archives di's Hiisses-Pyrénées, K. :ii;t(l. f" 11.

" Paul Hiyuioiid. ïnn n/aiiT sommaire dis iirr/tiri'S des liii.s.srs-l'i/n'nt'es,

Iciiiu' III, introduction, ji.inc !!.'.

" Archives des Hiiss.s-I'\ reliées, K. 2ini f" 4;U.

" Paul Haynioiid, l)(,i<-ri/itioii d<;s scc(tii.r fi)7isirrrs (lier «rc/tives ilrs Jiu.snes-

l'yri'ni'rn, n ' lit.").
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2,225 l'fus. (lo IS sols chacun, la sclirnciiric ilc Saiiit-i 'astiii des niiiins de
nobles Arnaud il'Ahbadic. scigm-ur de Deiii^uin, et ( 'atlu'i'ine de Dcnguin.

dame dudit lieu, sa l'einnie.' Il l'onda une |irél)ende. apiielée de Saint-

Michel, dans l'église Saint-Martin de l'au. et laissa de noble Marie du
^[ONT, sa feninie, qui vivait veuve, le 2 septembre 1ô;52.''' Jean de Forhet,

dont l'article suit.

n^l

(IH

II.—Muble Jean de Forhet. seigneur de Saint-Castin. de Hernadets,

de Dépai't et d'Ozenx ', eti sa partie, rendit hommage ])our ses biens

nobles, à Jacques de Foix, évêcpie de lA'scar. lieuteiiant-géuéral du roi,

le 31 janvier 1538. dans le palais épiscopal de J.escar.* 11 épousa noble

Jeanne UE Castacjnède. et tit son testament à Pau. le 17 juin 1553. Dans
cet acte, il demanda à être enterré dans l'église Saint-Martin de Pau et

dans le tombeau de sa maison.^ Jeanne de Castagnède testa à Pau, dans
la maison de Saint-Castin. le 8 janvier 1588. Klle institua jtour héritière

damoisoUe Bernadine de Luger. sa i)etite-tille. t'emine de noble Jean- Pierre

d'Abbadie. et lui substitua luinorable honune M'Mia.ssie do Castagnède,
son frère, habitant à la Seube, [la Sauve] près Bordeaux."—Du mariage
de Jean de Forbet avec Jeanne de Castagnède étaient nés :

1° Pierre de Fokuet institué héritier dans le testament de son père et décédé

sans postérité;

2° Jeanne de Forbet, dont l'article suit-

Il I.—Jeanne de Foruet, de la ville de Pau. dame de Saint-Castin. et

de lîernadets, épousa M'' Martin i;E Lhoek, successivement avocat au
Conseil souverain de Pau. secrétaire d Ktat du roi de Navarre, syndic de

Eéarn et conseiller au |(arlement de Toulouse, dont elle fut la première
femme. Elle tit son testament à Pau, le 2 juillet lôti'.l '.

Voyez la note sur les Luger. aux Pièces justijicdtivcs, n" 1.

N" 3

•• Le vingt cinquiesme mars mil six cens vingt six. a esté baptisé Jean
d'Abbadie. tils a noble Bertrand d'Abbadie. .seigneur des lieux S' Castin.

Ferrere, Esc(»ut et Kscon, et nuidamov.selle Marie du liidau. i'arin a esté

' Cet acte porte que précédeinnu'iit, fiMi ii()l)le Jt'iiii, suiKiu'ur de Dennnin, avait

vendu à réméré, ;i hoiioralile liotiinu' Arnaud de Laliordc, iiiiiroliaiid, de lu ville de
JMorlàas, aussi défunt, la sfifineurii- de Saint-Castin et si-sdcpciidances, pour "OOecus,

de IH sols chaeun. (iiiillieni de Laliorde, tils et lieritiei- d'Arnaud de i/atiorde,

consentit la cession de cette sei^rneurie, le 7 mars 1.")1H, en faveur de nol)ies Arnaud
d'Al>liadie et Catherine de Denfiuin. sa femme, pour le jirix de 7(H( eeus. I,e même
Jour, c(;s derniers vendirent la terre de Saintt'astin à (niilliem Hamon de Korhet.

(Archives de.s Basses -Pyrénées, E. 1082 et E. l'J;W, f" K), v",»

- Archives des Hasses-I'yrénées, E. lllSti, f'" 2:V.i: 215, \" et 2(11.

' Th'pnrt, village, commune d'Orthez; ancienne (omnuine,-0;:fn.c, conunune
du canton de I-aj.:or. arrondissement d'Ortiiez.

* Arcliives des Hasse.s-Pyrénees, U. Mts, f" (iit, v" : 15. sôit.

•'' Arcliives des Hasses-Pyrénées, V.. l'.HCt, f" IMK, v",

" Arcliives des Has.ses l'yréin'es, H. 2IHI7, f" 2SS, v",

' Archives des HassesPyrénees, H. 2()(K), f" 1(15.
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" Le seise de septembre mil six cens nonante cincq, a esté enseveli

chez les capucins noble .Ican Vincent de S' Castin Kscout, prêtre et curé
du lieu d'Arette en la valée d'Aspe. aagé d'environ sejttante ans, decedé
hier dans la maison de M' de Labaig, juge au senechal tl'Oloron. ayant
(!sté confessé par le pore Placide, capucin, i-t receu le saint viatique et

extrême onction, administrés par mo}', soubssigné ;—presens a sa sépul-

ture ledit sieur de Labaig et M'' Vincent de Labaig, d'Oloron, qui ont
signé avec moy. — (Signé :) Labaig ;

— Labaig ;
— LaUuicar, p"'*' et

vicaire." ^

N°5

" JMerre, fils de noble Bertran d'Abbadie, seigneur de S' Castin, et de
madamoisclle Marie deu Bidon, sa feme, a esté baptisé le 22 de jenvior

Ib'.'iS : — parrin : M' Jean Paul deu Bidon, p'"' et chanoine de S"' (sic)

[.Sainte-Marie] ;
— marine : madamoiselle Gratianne de Marca, sa belle

seur. (Signé :) Bagmalere, p'"', recteur." *

" Le 11 de may deu susdit an [ltJ2l{]. fo bateiada Joanna de Abadia,
liilla de Mos' Bertran de Abadia, s' île S' Castin. de Jù-rrera, Kscout et

Kscon. V de nuidamisela -Maria de Bidon :
— payri et niairia, mos.sur de

.lullaii [Juillac] et madamiscla .loanna de Abadia. sa muiler. et la infanta

bado lo jour de S' Laurens et an de mill sois cens dots e nao." ^

itisé .Jean

S' Castin.

rin a esté

^'iiin, avait

lii ville (le

irTOOcciis,

i-!il)onie,

N Arnaud
I.y niéiiie

te Forla-t.

l'iHllIllUIlc

X" 7

" liO 12 de de/embre [1620]. fo bateiat Joan Jaques de Abadia, hill

de mos' Bertrun de Abadia, s'de S' Castin. e de madamisela Maria de
Bidon de Orin. Lo payri, mossur de Bidon, son ]irimc fray ;—mayria,
mossur Uaron Dnar, de la Baxar Nabarra". Lo su.sdit infan fo vadnt, la

iHieit de lois sans de ladila aneia." '

' Lisez: llcnirc, h'ficiiii/ {•{ Kscoii.—Saiiir/rrr)', chef-lieu de caillou de l'arrou-

di.ssenienl d'Ortliez.

- Aicliives divseout, AV(// ((((V, liO. 1; Kil.")- 1(1.5(1.

•' .Vicliives d'Oloron, l:'t(it ciril, CAi. 5, f" U7, v".

* .Vrcliives dlvsiout, h'fui riri/, G(i. I : lt)l.Vl(l50.

" .Vrcliives d'K.seout, h'fat riril, GCi. 1 : Kilôltîôd.

' La marraine de JoauJaciiues d'Aliliadie était, sans doute, la feinnie de M. le

iKtiDii f/'f/iarl, ilr 1(1 Ii(tss('-.\(irnrrc.

~ Ari'liives d'Kscout, Httif ciril, (i(!. 1 : I(il5-l(i5(l, 1" (>.

Sec. L, 1805. 7.
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N" 8

4 février 164i>, à Arcttc :

CONTRAT KK .M.\l{lA(iK KNTHE NOBLE .(EANJACI^UKS d'AUHADTE. SEIQNEUK

])E SAI.VT-CASTIN, UESCOIT. HESCOi: ET l>E HKKItÈltE. ET

DA.MHISELLE ISABEAK ])E HEARN ]iK HONASSE.

• Notura sit que ))actes et ticords do mari(l:ii,'i' t>iit esté faictz et

]);isst's outro iiolilc .Ican .liic'niu's, s"^ de S* (JiK'stin et îles lieux d'Kscout,

l'ision et {"'ern'i'e, d'une ])art. l't dainoiselle isalieau <ie iieani de Honasse,

d'Arette. d'autre, on la tonne isuivante, seavoirost que ledit s' de 8' (^uostin,

estant aeisté^e nolde Jean ilu l^idou. oanoine et viquaire ^-eneral d'Oloron,

son oneles, et iifometant de taire advoor et ratitier les présent/ a damoi-
selle Marie du liidou. mère dudit t;'^ de S' (^iiestin. et de taire instituer

pour son lieritier ledit s' de 8' (^Uiestin, son tils.de toutz ses liions et eauses,

a toutz jours et bures que Ijesoinh sera, s'est promis baillu'i' pouv mary
et iiu'iîim esjious a ladite damoiselie Isalioau, estant aeistée de dainoiselle

.Maydalenne de l^as. auti'ement de Hnnasse, sa mei'e. noMe Tristan de

lîearn. reeteur dudit lieu, et Auii'iorde Jîoarn. ses oneles palornals. messire

Charles de Lateuiado, lieutenant -pour le roy au gouvernement do Navar-
rux [Navari'onx]. messire Jean Jaeques Hearn. de noble (iiles do Las,

mayor en la li'uarnison de Navai'rux. ses jiroelies parans. et autres, s'est

promise balber pour temmnie et iigilinu' esjiouse au dit s' de S' l^uestin
;

lequel nuiriagc toutes parties ont ])romis ofleeluer en i'aee do nostre more
sauite enlize. un mois a]>res que l'une partie en sera requize pour l'autre.

Kn faveur du(|uel marian'e. ladite damoiselie Mairdal<'inie di- Laas. autre-

ment de Bonasse, aeistée eomnie dessus, en (luaiité de volve de l'eu noble
Jai(ues de Heain et tut risse et administeresse de leurs eid'ans. biens et

causes, a jiromis do ballior et payer audit s' ilo 8' Qi.ostin. jiour la dot de
ladite damoi.st'Ue Isaboau. >adite tilbe. la somme de douze mille livres,

payables, seavoir est : les six mille livivs. le jour <l'. s ;imeiianees de ladite

damoiselie ]sabea\i. sa tilbe, el les autres six mille livi'es. deux ans après

le.silites amenanees, sans inlen-ts jusiiu'audit terme, de (juoy et du tout

ledit s'' do 8' Questin sei'a leneu oetroi;'er. au premier paetj. quilaneo et a
la tin du payement, carte detorna<loi. en bonne forme, a la reserve de
(|uinze cens livri's. de>(p'.elles ladite damoiselie Isubeau pourra disjiaust'r a

sa volonté; et lesdits s"^ de 8' Quesiin el ladite damoiselie lsabea\i. futturs

eoiijuntz. ont fait et institues ])our leuis beretiers leur.enfans. do leur

mariaii'e provenans. de toutz leurs biens t't causes, après leur tin. si' réser-

vant, neannioiiix. d'instituer Ul dieux entans pour beretiei' des biens

qu'ils a(|uerront. (pi lioii leur .semlilera. et cepeiiilant. lesdites parties ont
convenu que ledit s'de 8' Questin faict ai;-ensenunt d constitué a ladite

damoiselie Isabeau la somme de trois mille livres, et, pareillement lu

damoiselie feit et constitué d'an'cnsemeiit en quinze cens livres, et c(! on
cas de jifedessès de l'un ou de l'autre d'entreiix : et jiour tout ce (pie

dessus tenir, observer, lesdites ])arlides. l'une réciproquement vers l'autrt^,

chaseun ainsy qu'il leur toucbe. ont oblit^n'' etc. : inlornié etc. ; constitué

etc. ; renoncé etc.
;
juré etc.— Keil et jiassé' audit lieu d'.Vrette. dans ladite

maison de Honasse. le ipiatriesme jour '.u mois de t'ebrier mil six cent
quarante neuf, jireseiits et lemoinx M'' l'iorre de Catalan, curé d'Aramitz
et Laniie. noble llanrv d'.\ramitz. et mov, .Ican Dufaiir. notaire."

M

de>

es

me
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' Notum sit que. aujourd'hu\', hutieme f'ebrior mil six cent quarante
neuf. ])ardovant nio}-. notaire et tesinoinx bas nommés, s'est constituée,

[de sa libre] volonté, danioisolle Marie du Hidou, autrement do S' (^uestin,

a laquelle a esté lou le présent dv contract de maridago. mot par mot. et

icoliiy doniK'' a ontaiidro. laquelle, do sou lion gré. a ajiprové. sy que
advoe et ratilio icoluy eoutrael. oonseutaiit qu'il sorte a sou ]»loii et entier

ettoct. en toutz ses chef, et, ])ar exprès, ladite damoiselle f'eit et institué

pour son héritier univorsal ledit sieur Jean Jacques de S' (^uestin, son
tilli. de loulz SOS biens et causes, présent/- et f'iicturs. après sa tin. soy
réservant la moyoue (.s/V) et adininistralioii pendant sa vie. et de disposer

de la somme de mille l'ranx de l'agonsoment a elle par feu noble Mertran
de 8' Questiu, vivant son maiy, faict. sy bon hiy semliles, proraetant a ce

dessus on rien ne oontraudiro. soub>. obligation etc. ; informé etc.
;
juré etc.;

os présences do .^^' l'iorro do (;atalan, curé d'Aramitz et Laniio. et .Mauaud,
iiuMior di' Tapiùo. d'Aramitz. et moy. Dufaur. notaire, ([ui etc.'"

'

N" 9

' TiO dix se])tiesmo <\r novembre 16r)2. dosceda noble Tsabeau de

S' Castin. tille \j\^'^ noble .lasqiies de Hearn rt noble .Magdaieuno do Laas,

morlm ^('<ti'<. cl Jdi'i'f in civmc.ti'rii' frclcsid- S'' Pitri jn'i'si'ntis Im'l J'Arette,

agéo dv 24 ans.—(Signé :) .1. irr*'s])alK', vicaire."
-

X^ 11»

1() novembre 1(;75, à Pau :

DÉ.NoMlUiK.MKXT OK MKSSl'tE .lEAN-.I.VCQlES It'AHHAlUE, II'' Dl' NO.M,

SKKiNElH H.r HAltoN DK SAINT-CASTI N.

•• 1.—C'est l'avou et donomi)romeiit que je. inessiro .loan .la([ues

d'Abbadio, soigneur et baron deS'Castin. mofz et baille par M'' Jean de

Labaig, <rOioron. advocat vu parlement, mon proeiirour spéciallomont

fondé, pardevant vous, nos soigneurs les commissaires, doimtés p-ir le roy

pour la oontociion du papier lerrior dans le ressort du parlomoiit di' l'au,

delà loi-ro, si'igiiourio ol baronnio de S' Castin. seize on la sonvorainoté

i\v Heai'u. souecliausée de .Morlas. mouvante on plain tiefs et liomniage

dv Sa Majoslé. mon souverain soigni'ur, a eaiiso do sadito souveraineté,

la(jiiolle seigneurie et baronnio m'i-sl oselio-'o par le dosoôs de fiui inessiro

.loan .huiues d'Abbadio. baron de S' Castin. mon ]iero
;

oi a Iny par la

succession do messire Hertran d'Abi)ailio, si'igiiour dudit liiMi. Jlorrore et

i'iseoul, son iiore. ol au dit sii'ur Bortran, mon a^'oul. par le deseez de
messire Jean Pierre d'.Vbbadio, \ivant consoillor du roy et maislre de

requestos au ( 'onsoil sonvei-ain (\v lioarn i^l, du dospuis oveiiuo de Jjoscar,

son porc, tils de messire Bortran d'Abbadio, abbé lay di' Maslacq. seigneur

do lîaloix et président audil Conseil souverain do Ik'arn, lo(]uol seigneur

.loan l'iorro d'.Miiiadio. mon bisayt'ul. osloit devenu soigneur do ladite

terre jiar sou mariage avec <lame Beriuidino do Luyer [Luger], horitioi-e

do S' Castin et lie liornadetz, huiuelle tenoil ladite soigiuMirie do la suc-

I Anliivcs (les lîiisseHl'.vrénéos, IC. 1177, f'" 17 et 18.

•; .Vrcliives.rArelte, h'iut viril, tIG. 1, fSt;, v".
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cession (If ft'U mcssirc Martin lU' Luyor, son perc, viviuit si'oii'taiir d'i'stat

du roy de Navariv et. du dfspuis, conseil Ici- du roy de l'^ranoc au parlr-

mcnt'ilo Tholosc [Toulouw]
;

laditi' scigm-urii' eonoisti' vn liasse et

movonin' Justice, maison scigneurialii', jardin, endos et t'ossez en un
tenant, terres noiîles et droite seigneuriaux, ainsy que s'ensuit :

2.— Premièrement, je suis seul seigneur dans toute l'estundue do
ladite seigneurie et liaronnie de S' Castin, quy a ses liornes et confronta-

tions certaines, savoir : du costé d'oriant avec la seigneurie de Maucor :

du costé du niidy, avec celle de Huros ; du costé d'occidant, avoc le vllage

de Serres, et du costé se])tautrio. avec eeluy di' Hernailetz
;

et en tout ce

quy est comprins dans lencelnte desdites bornes et limites, j'ay justice

moyenne et basse.

3.— /f('//f. j'ay fais et crée seul losbaileotjuratsdudit lieu do S' Custin,

quj' rendent la justice en mon nom et cognoissent des nialiercH civilles et

criminelles, excez. bès de sang, querelles e* debatz. cariuiux des bestos

estrangeres dans toute l'estandue de ladiio seigneurie <le S' Castin, a

raison de quoy je jouis des droitz et amandes t'stablics par le for et cous-

turae du pays pour les seigneurs, lesquels baile et juratz je droit de desti-

tuer et changer, quand bon me semble.

4.— Iti'iii.yny les lot/ et ventes ou capsoo des ventes rigoureuses ou
amoureuses quy se font en ma directe, avec le droit de i)ri'j)arance.

5.— /^w^ j'ay droit de faire prester le serment de tidellité à chaque
maistre des maisons de ladite seigneurie.

6.

—

Jti'iii. j'ay le droit de chasse et de jieche dans le terroir de
S' Castin, à l'exclusion <lo tout autre.

7.— Item, j'ay droit dans ma directe d'emprisonner mes soumis et les

mettre aux traces, suivant le for, })our leurs excez et delitz.

8.

—

Item. y-AV droit de vendre et faire vendre par menu et en détail

le vin de mon cru que je le\e sur ledit lieu, par jn'eferaiice à tous au res.

9.— /^'w, j'ay le droit de iianalité en ladite terre, suivant lo l'or, avec
les droitz de contenus en ieelluy.

10.— ffrni. j'ay droit de cou|)e dans le bois commun, jiour mon chau-
fage et ]»rovision.

11.— /^ iiii, pour raison de ladite seismeurie. j ay suis apelie aux
Estât/, généraux de la province ou je voix d(diberative. comme K's autres

gentillommes. sans qu'aucun exploit de justice ny exécution me ])uisse

estre faitte que par les beguers ou huissiers de la Cour.

12.— /fciii. il m'est deub par mes soumis et autres les tiefs suivants

que je prends annuellement, lesquels je jiossede noblement comme depen-
dans de madite seigneurie.

13.—Premièrement, la communauti^ de S 'Castin nu! fait i)ar an un
lief de deux f'ranx, neufs sols bons, un liard

;

14.

—

ffriii. lo maistre de la maison abbatialle de S' Castin me fait un
quartal d'avoine, une jioule et six sols bons en argent

;

15.

—

Itim. le nuiistre de la maison de S' .li^an me fait un qiuirtal

d'avoine et trois sols bons, cinq Mars
;
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<tiit

iHi-

un

H'K—Ifnii, du inaislre do la maison d'Arriutort, un quartal d'avoine,

uno poulo et (piiitorso sols bons et demy
;

17.

—

/tnii, du niaistre de la maison de Eàas, un quartal d'avoine, une
poule et dix et huit sols bons

;

18.— ftriii. le maistre de la maison de lîayu, un quartal d'avoine, une
poule et huit sols bons, trois liars

;

19.

—

Iti'in, le maistre de la maison de Era([uette. un baquette
;

20.

—

Itcjii. le maistre de la inaiscm de Bro.sana. un quartal d'avoine,
une i>oulo et ilouse sols bons, six deniers

;

21.

—

Ifciii, le maistre do la maiscm de liruehoua. un quartal d'avoine,
une poule et onse liars

;

22.— Item, le mais de la maison de Broqua, un quartiil d'avoine, uno
poule et trois l'ran.x, trois sols bons et trois liars

;

2ii.— lfnii. lo maistre de la maison de Harber. un quartal d'avoine et

sept liars
;

24

—

ftcm, le maistre de la maison de Barrere. un quartal d'avoine,

une poule et un franc, six sols bons, trois liars
;

25.— Item, la nommée Audine de Harrore, trois liars et trois baquettes
;

21).

—

ffciii, le nuiistre de la maison de Heguerie, un quartal d'avoine,

une poule et un franc, huit sois, deux liars et demy
;

'^l.-t-Itiun. le maistre de la maison de Bouer. un franc, neuf sols,

deux liars
;

28.

—

[ti'iii, le maistre de )a maison de Mouerat, un (i[uartal d'avoine
une poule et sept sols bons, deux deniei-s

;

Id.— Ttt'in, le maistre de la maison de Hoy, un quartal d'avoine, une
por'e et deux liars, deu.x baquettes

;

30.

—

Ifcii). le maistre de la maison de Capdeville, neuf liars trois

baquettes;

31.—//(,'//(, le maistre de la maison de Ctiplau, un quartal d'avoine,

une poule et un franc, trois sols bons et demy :

32.— Item, le maistre de la mai.son de Cassegnolle, un (^uatal d'avoine,

une poule et un franc, deux sols bons et demy
;

33.

—

Iti')it, le maistre de la maison île Crestiàa. un quartal d'avoine,

une poule et trois sols lions :

34.

—

Item. le maistre de la maison de Lacroux, cinq sols bons, un
denier

;

35.

—

Itiiii. le maistre de la nini.on de Latitte. un quartal d'avoine,

une poule et six sols bons, trois liars
;

31).— Itrin. le maistre de la maison de Coudure. un quartal d'avoine

et une poule
;

37.

—

Ifr}ii. le maistre de la maison de (iées. un franc, six sols bons,

quattre liars
;

38.— Item, le maiistre de la maison de (iourgues. un quartal d'avoine,

une poule et neuf sols bons
;
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Hit.— Iti III. (lu maistie de (iraiii^cr sept liiins
;

-10.— Z^///. If maistrc ilc la mais^on de (iros. trois inexircs il'avoine,

une poule et troin l'ranx. neuf ^ols lions, trois liars
;

41.— /^//^ le maistrc de la maison de (iuichainans. (juattre mesures

d'avoine, deux i)oules. ([ualtre lian.v. (jualtre sols lions, un liard
;

42.

—

//(//(. U' maistie de la maison de (iuiehassy. un quartal d'avoine,

une poule et deux .sols bons, trois Maquettes
;

4;}.

—

Itfiii. le maistre de la maison de Sailiou. un quarlal d'avoine,

une poule et deux sols hons. trois lia([uettes
;

44.— Itiiii. le maisti-e de la maison de Jlaur. un quartal d'avoiiu>. une
poule et deux tVans. quatre sols lions, deu.x liars ;

45.— Itt'iK. le maistre de la maison Jlialer. un ((uartal d'avoine, une
poule et un t'rane. neuf sols lions, trois liiirs ;

4t'i.— itiiii. du maistre <le la maison Iinri;'ue. un ((uartal d'aVoiiu-. une
poule et trois sols bons, quatre liars :

47.— //('///. le maisti'e de la nniison de Iloi'o-assy. un (nuirtal d'avoine,

une poule et deux l'rans (juatre sols bons, ([ualre deniers
;

4S.— //(//(. le maistie de la maison de Laryau. un qmirtul d'avoine,

une poule et un l'rane. six .sols I.his
;

4!).— Itiiii, \v maistre de Larroturon, trois mesuie.> d'avoine, une
poule et huit sols bons, six deniers

;

50.— Ifiiii. le maistre de L(Miliiroii. un quartal d'avoiiu». nue poule et

sept liars :

51.— Iti iH. la maison de Mesplet Ambou. un quartal d'avoine, une
poule et un l'rane, se]it sols bons, eiiu^ liars

;

52.— Item, la maison de Louspaus. un quartal d'avoine, deux poules
et deux l'rans. neuf sols bons ;

53.— Ifciii. la maison de l'edestauc, einq sols, deux deniers ;

54.— Iti III. le maistre de la maison de l'edurte, buit sols lions, deux
liars, tr(jis baquettes ;

55.

—

If lin. Perreipier trois j;u|ues. taisant six baquettes;

50.— liiin. le maistre de AIouscgniTat. une mesure d'avoine et six sols

bons et demy :

57.— Itim. l'Iecbot. eine(| ba(juc1li's
;

5H.— Itiin. le maistrt' de l'ont/, hauret. un (|uartal d'avoine, une poule
et six sols bons ;

59.

—

linn. le maistre de la mais(ni de l'uyou, un (juartal d'avoine,

une poiUi" et deux franx :

00.— Itriii. V' maistre de la nniiNon de Poueban, un (piartal d'avoine,

une ])(iule et sept sols bons, quattre liars
;

61.— /^ //(, le nuiist re di' la maison de .Robert, tin (piartal d'avoine, une
poule et deux iranx. tmis sols lioii.s. deux liars et deux ba(\uettes

;

02.

—

Itim, le maistre de la maison de Salette, un ([Uartal d'avoine,
une poUle et deux sols bous, quattre liars

;
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rcrt

et

(î3.— ItciiK lo maistir do lu miUHon du Sarthoii. un sol
;

M.— Iti'iii. Il' inaistfc de lu niaison de Sarniillcr, un hoI bon, tntia

liui'H. un denier
;

'•5.— Itiiii. Ic! niaistrc de la nniiHon de Solacrop. deux Maquettes :

Hf).

—

Item, le niaistn- de la maison de Tausia. un (juartal d'avoine,
une |)oide et un t'rano. deux soIm lions;

•)7.— [tcni. le nommé Ton, un tVane. neuf sols, einq Mars;

»)8.— Item, le inaisti'e de la nuiisou de Tisner. un (puirtal d'avoine,
une poule et (^uattre sols hoiis. tmifi Mars v\. deux haquuttea

;

(i9.— Itiia, la maison de Tn'y. un quartal d'avoine, une yonU- et un
franc, six isols lions, trois liars

;

70.— //(//(. la niaison de Tapie, un quartal d'avoiiu' et une poule
;

71.— Itiiii. Clarmontino Despanx. cinq liaquettes
;

72.

—

Itiin, le nuiistre de la maison de liaqui'r, de Serres, quatorze
liars et deniy, pour les terres qu'il tient en nui directe

;

73.

—

Itiiii, le maistre de Haliros. de NavailK's. deux sols pour les

terres (pi'ij tient en ma directe
;

74.

—

Unit, le maisti'e de la maison de Harailat, de liernadotz, quattro
liars ]K)ur li's terres qu'il tient en ma directe :

75.

—

-Ifiiii. le nommé Cos. dit Chin. di- 3'Iontardon. tin sol pour les

terres qu'il tient en ma directe ;

~i).— Itiiii, le nommé Courtade. dudit lieu de .Montardon, un sol pour
les terres aussy de ma ilirecte :

77-

—

Iti'in. le maistre de Ilondayné. de lUiros. trois liars ]iour les

terres ([u'il tient eu ma directe
;

7S.

—

'Item, le maistre d'Kstalas, de S' Artnou, trois liars [our les

terres qu'il tient, aussy, en ma directe
;

79.

—

Ittin. le n)aistre de la maison de Laryau. de lîuros, me t'ait

quattre liars poiir les terres qu'il tient eu nui directe
;

S(l,

—

Item, le nuiistre de la maison de Perer, de Maucor, quinze liars

pour les terres t[u'il pos.sede dans ma <lirecte
;

81.

—

Hnn. le maistre de la maison de Salettes, de Serres, cinq sols

bons et demy |i(iur les terres (|u'il tient eu nia directe
;

82.

—

Hem. je pos.sede dans ledit lieu de S' Castin la place et i'ossez

on estoit l'ancien château de S' (,'astin, contenant un arpent, f'iis (luartz,

a perche i;rosse de terre noble :—confronte : du costé d'oriant. avec che-

min publie, terre de (iuillamon cl de Barber
; du c<isté du midy. avec terre

diidit Barber: du costé d'occidant, avec terre de Menjot et <le la maison

abbatiale ; du costé du sejitenirion, avec terre île ladite maison abbatialle

et dudit de Barber
;

83.

—

Item, je jiossede dans ledit lieu le bois apellé Tausia. contenant

quarante deux arpeiis, un quart de terre noble, a grosse pendie. dans
lequel ie seul dr<iit de cou]ie. soit de bois, soit de togiere ;—confronte : du
costé doriant, aveq terre de la communauté de .Maucor et de Bayu, de
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.S'Ciistin; du cositî du midy. uvoc Ixiis cominuii dudit Mtuicor. ruisseau

ontre deux et terre et Itois d'Auger. de Miiueor ; du costil d'nceidiiut, avec

terre, hois et laliouralile do l'uyou. terre de .Nfetijot. de S' (/asliu, et (erro

hdis du Maile.de .Maiieor : du eoslé du se|itentri()ii. avec lerre ialiDurable

ehatagiiercv, bois et louya dudit Meiijot. (le S' ("astiu
;

84.

—

Itriii.yi\y possède audit lieu une vii^iu' ruralle. eoiiteiiant
.'

; eonf'ronte : du coslé d'iuiaiil. avec terre

de Tlu'in ; du costé du luidy. avee terre Uo inesme Tliein ; du eosté doeei-

dant. avec lerre dudit Tlu'iii ; et du costc^ de septaiitriou. avee lerre du

mesiue Tiu'iu
;

85.— Pour rai.son de laquelle seigneurie et barouuie. jay preste l'iio-

mage au l'oy. eu sa clianihre (K-s comptes de Navarre, soub/ la redevance

(J'uu l'er de lance dord
;

Si».—Lequel aveu «'t denomiireineiit je cerlilie verilable, sauf le plus

ou le moins, prometant que s'il vient autre chose a ma cognoissance d'en

faire la déclaration au roy ou a ses otliciers ;—et, a cause (U' l'absance

dudit sieur baron de S' ("asiin. M' .b'an de J^aiiaig, d'OloroiK ailvocat au

parlement de Navarre, son prooircur s|)éciallemeut londt', a signé et

icelhiy scellé des armes dudit sieur baron.

—

^Fait a Pau. le seisieine novom-

bro mil six cent soixanteet quinze.—(Signé :) L.AUAKi, procureur su.sdil.

—

ColK'Ctionné par moy, soubssigné. commis au gretle de la commission,

(signé :) Bauuin."

" Jean Baptiste Desmaretz. chevalier, seigneui' de \'aubourg. baron

de Cramaille. conseiller du roy en ses ("on.seils, maistre des requêtes ordi-

daire de son hostel, inleiidaiit de Justice, ]>olice et tinanet's en Hearn et

]k.s.se Navarre, commissaire député ])ar Sa .Majesté pour la reformation

de ses domaines et des pi'ovinct's de Migorve et Soidle
;

\'cu ; le di'nombremcnt foiirny |>ar noble Jean .laeqtu's 'J'Aba<lie.

le Itl [Iti] novi'mbre UÎTô. de la seigneurie et baronide de Saint Castin.

circonstances et de|)endaiices. avec les procès verbaux de publication au
bas d'iceluy, deiienient contrôliez, ou est fait iiu'ution de l'opposition des

haliitaTis (le S' Castin l't des nommez lîai'iier. Hoy el Mo^seguerat ;

—
hommage preste au roy pai' le deiiombraut en la cbambrc des comptes
de Navarre, le 12 Janvier mil six cent soixante se])t ;—contractd'atlran-

chissement fait ]iar lîaymond Arnaud, seigneur de ("aune fCauna] et de

S' Castin. des habitans dudit lieu de S' Castiu et de leurs biens, sous la

reserve de la seigneurie et Justice, t'aps et preparance. ticfs et droits de

bannalité et lialtcre, en date du mercredv. après la teste de S' \'aicntin

1345 ;—dénombrement fourny |iardevant .lac(|ues de Foix. evesque de
Le.scai'. commissaire a ce député, le ;!1 janvier liKkS. par noble Jean de
Forbet. des si'igneui'ics de S'

(

'astiu. iiernadi'ts el autres, avec tous droits

jurisdictionnels et féodaux ;—acte de serment de fidélité preste au dénom-
brant ' par lesdits haliitans de S' Castin. le troisième se|)tembre 1(!5I

;—declaralion faite au greffe de la reformation. le '2'.V feburier mil six cent

soixante dix sept, parle iiroeureur du dénombrant, qu'il ne prétend sur
ledit Harber, opiiosanl. ([u'iiue mesure d'avoine et sept liards de tief. et

sur Iciiit Hoy qu'une mesure d'avoine, une poule et deu.\ liards et demy

' Il faut lire: an prre du (léuoiiibriuit. Jean-.Iiic(|ut's d'Abbiulu', (léiioinbraiit,
était né en W'A.
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HUSHv. <U' tiof'ot qu'il cousant qui' ludit Moî-w^^ucrat (lomeuri' dcchiir^é «lu

fief sur luy tlciiomlné. attendu (\\U' Udit tiol' est aciiiiitlé par le nommé
(Japlaii. au moyen de (|Uoy lesdils opposjins se sont départis di' leurs
oppositions.—autre déclaration laite audit t^rell'e. le dixième Juillet nul
six cent «luatre vin^t trois, par les jurais et luihitans de Sainel Castiu.

qu'ils so départent. |)areillement. de leur opposition, a la roservo du droit
(le coupe dans les liois communs, desi^^né en l'article dix dudit dfuiomhro-
ment »>t de la noidesse du liois. expritn(? on l'article (puitre vini^t trois, a
l'eijard (le.s(|uels deux (diet'sils persitsteiit on li-urdite opposition ;—controclit

de Pierre Moui'i^eois. fermier desdonuunesde Hearn ;—conclusions du pro-

cureur du roy en la ret'ornnilion ilesdits donmines. si^m'^es de Ilericourt
;—et tout considéré :

Xous avons dolioiité kwlit sieur d'Aliadie du aroit de carnal porté eu
l'article troisième du donomliromont par luy fourny, ensemble du droit
proliiititif de ])cehc couché en l'articK six. comme aussy de lu préléreiice

pour la vente en détail du vin de son cri"l conli'e tout autre vin. ox|irimée
eu l'art iclo huit, sans prejuilice de ladite pret'erance à l'eifanl du vin

étranger ; et. au siii'plus. déclarons ledit denomlirement avoir esté hien et

deiiement l'ait, leu et puhlic. avons ieoluy roceu et authorisé. et. on conse
quenco. maintenu le denondu'ant en la seii^neurie et liaronnie (|o S' Castiu,

tiid's. liions cl droits noliles y contenus, saut' l'opposition des Inihilans de
Sainct Castin. a l'oijard du droit <le cou|io dans les hois communs, énoncé
on l'article dix et (le la ruralité |)rctenduo du liois toiisia. déclaré noble en
l'article (juatre vini^t trois : sur quoy les parties ^e pourvoiront itardevant

les Juives ordinaires, aiiisy ((u'elles advisoront bon estre ; le denoinlirant

mainteiui comme dessus, sous le devoir d'un l'or de lance doré, lors île lu

prestation des foy et iiommage et a la charge de rendre le service per-

soniud et autres droits et devoirs dous a sa Majesté, suivant le for et usage
du pays l't. en outre, de lais.ser au gretVe de nostre commission copie eu

bonne forme dudit denombri'ment et de nostre présent Jugement.— Fait a

Pau. le troisième avril mil six cent quatri' vingt sept. (Signé :) Des.mahetz
i)K Vauhoi K<l."

'

N° 11

'Le vingt et cnupiieme Jour du nu)is de Janvier mil six cens ciiujuante.

a esté baptisé dans 1 'igli.se S' \'incens d'Kscout. danuiysollo Marie de

S'Caslin lillo logitinu- de .Monsieur do S' Castin et d'Isabeau do Jionace,

mary et temme ;— parrin et marrine. noble .leaii de \'idou, gi'and vicaire

de Monsieur d'Oloron, et de damoyselle .Mario do Bydou, more dudit sieur

de S' Castin ;—par nioy. (signé :) Castaignos."
-'

N° 12

" Le vingt et cinquicsmoaoust mille six cens soixante et neut. maistre

Jean de Labaig. d'Oloron. advocat, et damovst'llo Mario do S' (^ues-

tin («"•) ont roceu la bénédiction nuptiallo en roglisedo S' i'iorre d'Arroilo,

en ])rosonce de leurs jjIus ])rochos ])arens et amis;—et l'administration on

a esté faite par moy. soubsigné. (Signé ;) Krinchoboy, vicaire." '

I Ariliives des Basses Tyréiu-fs, U. fr)4, f" ;^;^(i et B. mV,i.

J Archives ir'^Heunt, Ktnf dril, (Ki. I, Uil.iiaiO.

:• Archives (fAreite, Etat civil, (i(i. 1, f" 14:).
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N° 13

1(5 janvior 170H. à Oloron

UKilI,E.MK.\T liK (.'nMI'TES K.NTItE VINrENT KAIIMilUK. SEKlNKlH KT IIAIION

J*E SAI.NT-CASTIN, KT .IKAN HK I.AKAKI, Hi>N UKAU-KKKRE.

' Au nom (II! I)ii'ii.— l'ar dcvuiit moy, iiotain- rott'iitcur. ot en pio-

scnoo (les tciiioiiis, lias iM)niiii(''M, a l'stti coiistitiKÎ iifi'soiiiii'ilt'miMil ini's.sii'c

\ iiici!iit haliiiinlic, si'ii^iii'iii' et Itaroii de S' C^'astiii, ltfi|iic| de son lion ^vii

etc. a l'ail ccssioii, li.iiiialioii et Iraiicri li-ansport iiTcvocalilc vers et en
l'avi'ui' (le Mon^^icur M' .lean de J^aliai^. coiiscilk'r du roy cl licuU'iianl

^jcnural au soiu'chal de la pri'sent vilk'. hou lioau tVero. présent et aeeep-

tanl. de toutes les sonunes en caitilal.interetzet dépens (pii lui sont deues
pai' iiolile .lae([ue> de heaiMi, sieuf de lloiuiasse, oncle diidil sieiii" de
S' ( 'astiii, et par noliic Jean de i-'ioivucc. aMié de Fieseun et d'A rette, eoinino

ae(juereui" et |)osseHsour des iiiens dudil sieur de Honasse. soit en vertu du
contrat do mariage de feu niesHire .lean .lacqueH do S' (yustin et de lu

défunte daine Isalieaii de Hearn donnasse, pcre et inere dndit sieiii' do
S'CasIin, ccdanl. soit en vcrin des arrêts (pie ledit sieur de S' ('ast in a
oliteiuis ('(jnti'c lesdits sieurs de lioniuisse et di- l'M(Jrenee. en y comprenant
le contrat de ferme de IK'rriou, de lierrere

;
comme aussi, ledit sieur de

S' Castin u fait cession, comme dessus, en faveur dudil sieur de Lal)ai|^,

de la somme de deux mille cent dix livres de caiiilal et des intérêts

le^fitimes (|ui sont (U'ulis audit sieur de S' t'asiin sur les hérédités de»
dcrtuntrt Messieurs du liau. débiteur prinei|ial, de Ilinueros et d'Aron, sos

cautions, en vi'vtu de l'olilii^alion du premii'r de février mille six cens
septante, octroyée l'U faveur duilil sieur de Uona>-se, la(|Ueile ohlie-iition. en
ca|tital et intéiêls, a esté adju^'éc audit sieur de S' ('ast in. par sentence

arhitralle du 21 Juillet dernier, rendue e.itrc luy et le dit sieur de Florence,

du(piel ledit sieur de S' ('astin pronu't de retirer incossamont ladite obliga-

tion et de la renu'ttre audit sieur de Labaii^'. avec un |irocès intenté de la

])art dudil sieur de l'xuinassc eonirt' les lieritiers desdits sieui"s du llau,

de Iliifueres, d'Aren, au moyen du(iuel lu'ocès ladite oldiiration n'est pas
])reseritte

; comnu> aussi, ledit sieur de S' ('astin en a acquitté et acquitte
ledit sieur de Labaiy; de toute ]U'ctention (pi'il a ou poui'roil avoii' sur luy
jiour la juissance que le dit sien i' de iiaiiain' a eue jusqu'à ]iresent, d'une
petite vigne, d'un bois cl d'um- fou,-iereque ledit sieur de S' Caslin possède

en sa terre de S' Castin ; comme aussi, ilo tous les rocouvremens q\ie ledit

sieur de Labaiii' a faits ])ar soy ou par autruy, des droits seiunuriaux de
ladite terre, en. "Mible de tous les recouvrements (jiie ledit sieur de Jjabain'

a faits dudil sieur de lionnasseet. speciallenu'nt, par la ferme des biens

duilit sieur (le 15onnas.se, en (pialité de procureur dndit sieur de S'CasIin
ou ailleure. en quel autre part et en quelle numiere que ce soit ; comme
aus>i. ledit sieur de S' Castin a atiuitté et a(initte le di* <ieur de Labaii;'

dv touti' pn'tention ([ue ledit sieur de S' Castin pouri'oit a\'oir sur les

légitimes des detVunts nobles Jean de S' Castin Kscout, curé d'Avete, et

Jean J'ierre de S'CasIin Escou, arehiprestre de (Jalan. ses oncles, et sur
les biens par eux de]ais.sés ; et la dite cession, transport, donnalion et

a(|uittation sus(lit(.'s de ce dessus et de toute autre |irelention (pielcon(|ue

(lUe ledit sieur de S' Castin pourroil avoir sur ledit sieur de Labaig, ont
clé faittes au moyen de la somme de vingt et quattre mille livres de
vingt sols (ornois piesse. (|ue ledit sieur de Labaig, ensemble Jean Vincent,
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son IMh iiiMiii', iidvDciil »>ii lu < oiir, aiis>i |irchcrit, ont prinniK. ledit (ils avcci

confié diidit hii'iiiMHi |ifrr, qui |»r<triK'l di- l'i'ii irlovcr. ^l^• |)uyH'r f-olidain.'-

inoiit audit HH-nv dt! S" ('astin. (•(.aviiii- la s<<miiio du viiii^l inilli' livI•^•^ avec
riiitiTft a <iii(| iinui' tcnt. depuis ce jour d'iiiii, cl Ich (|iiattr<' niillc livres

reNtiinicH, M/aviiir. dt-ux mille sans uuciiii iiitenl, ([iiatid k'<lil sieur do
S' CiiMin tu imra besoin, et les uutrtH deux mille livres reManten, pandant
deux a!iH, sans aiicun intérêt, aussi, jusques alors , et. ]mssé le<lil terme,

ledit intérêt a eini( |»uiir cent, sans (pie ladite somme piiisst! estre aii;^men

tde ni dimimu'-e, sur aiicmi prétexte ni fondement, ni (pielle (pie soit la

linuidation et le montant desdites prétentions cédées par ledit sieur de
SM'uMtin sur lesdits sieurs de IJoiinasse et de l-'htrenee et sur les lierititM-s

desdits sieurs du llaii. liitfueres et d'Areii; et an moyen, aussi, de ce

dessus, ledit sieur de l>aliai;j;, |)ere, a a(|iiitté et a(piilte leilit sieur de
S' ('asti II de t(Hites les sommes (pli ]ieut avoir pavc'cs en descliar^'e dtidit

Hl ir de S" ('asti eteur (le ,>' « astiii. et. speeiallerneiit. de la scmime de mille <'!!ii| »••!,

s

quelque livres, pavées au sieur (It' Lamarque, procureur île :nonseii;r.eur !«

(îueq de (iramoiid. en vertu d'une sentence des rc(pieles de I liostel et

d'une sentence arliitralle. pour les terres d'Kscout. Ivs'.tou vt llerrere,

vendues par le t'en .sieur de S' Castiii. aisné, au l'eu sieur d(; Kivxo et dont
lu quittance |)ulili(pie. du ',i' juin l(i87. oetrovéo par ledir ljaniar((ue. avec
ladite seiiteni'c des reciiietes de I liostel v{ les procura (ions eMioncées en
ladite ([uittance. ont esté remises audit sieur de S'Castin: comuu' aussi,

ledit de Lahaij,^ a a(|nitté et a(|uitte ledit sieur (K' 8' Castin di' lu somme
de quatre mille livres que K'dit sieur de liUliaii; tit conter, de l'ordit! diidit

sieur de Saint ( 'astin au sieur ( 'liaiiyon. Iiaiwpiier de i-a Roclielle. le 28 de
mars 170(1. par une lettre d'escliaiiiic du 21 de mais 170(1. dont la seconde

u esté remise ])ar ledit sieur de Laliaiii" audit sieur (U- S' ('astin, avec de.s

lettres dudit sii'i.rde Clianyon audit sieur de Laliaig. contenant la ivcep-

tion de lu lettre première d'i^scliaiii;:!' desdites (juattri- mille livres, le

recouvrement d'ieelles ; coinnie aiissy. ledit sii'ur (le Lahaly a a(iuitté et

a<|uitlt' ledit sieur de S'Castin des tournitures et uvanci-s (ju'il a t'aitte.s

jiour luy. pendant son alisence liors lo royaume, comme son procureur,

depuis vinyt et deux ans ou environ, dans la |)oursuitte du procc's. t'onde-

nieiits dexiits arrêts et en d'autres alla ires dudit sieur de S' ( 'astin, Jus(pies

u présent, soit en cetti' ])roviiice. soit au Conseil ou au parlement do
Tholow, et de ces peines et vacations et dépens extraordinaires, et s'est

réservé de recouvrer sur ledit sieur de Monnasse -ou sur ledit sieur do
Flort'uce, qui le reju'eseiite, ce (pii se trouvera estre deuli en capital,

intérêts et iliqieiis audit .Minir de Laliaii;', pour reste d'une partie de la dot
(•(instituée a la dame son épouse par ledit l'eu sieur de S' Castin. uisné,

.soulis le cautionneiiu'nt dudit sieur de lîonnasse, en vertu de .son contrut

de niuriage, a l'esnard de quoy ledit sieur de lialiiiig .se reserve l'iiipote-

que et le privilen'e d'iceluy ; comme aussi, ledit sieur de liatiaig a a([uitté

et a(juitti' ledit sii'ur de S' ('astin de toutes les aulri's louniitures et

avances qu'il peut avoir lait pour luy jusqiu's a présent, pour la verilicu-

tion du denomlirement de ladite terre de S' Castin. pour la itrestution de
llioinage, comme son ]irocureui', dont il lui a remis les actes, avec le.s

sacqs et productions, dont en iceux et généralement de toutes prétentions

a lui ced(k's pur li'dit sieur do S' Castin au délia de laditi' somme de vingt

et (|uattre mille livres, si dessus promise et au délia de ladite compensa-
tion, volant et entendant (pi il protitte seul de l'excédant, si aucun il y en

a, tant a raison de leur amitié et alliance ((ue pour .son indemnité, a raison

de la longue poursuitte desdits procès, sans que les débiteurs délégués
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puissent, sur iiucun pirtcxlo, ciomainler aucuno modération desdites

sommes eedées sur eux par ledit sieur do S' Castiii. lequel a subrogé
et subroge ledit sieur de J^abaig eu ses droits, privilèges et Inpoteques,

toutefois, sans uueune evietion ni garantie, luy a cédé ses actions,

constitué procureur comme en sa cause propre, avecq ])ouvoir d'adverer
que lesditos sommes cédées, mentionnées auxdits actes, sont bien et

légitimement deues et d'en poursuivre le payement par telles voyes
(ju'il c<uiviendra audit sieur de Labaig ou de s'accorder ou de transiger

en la manière [qu'il] le voudra et i)ourra. a ses périls et risques II a esté,

néanmoins, convenu que i)our le ])ayement de ladite somme promise [par]

ledit .sieur de Labaig, ledit sieur de S' f'astin .sera tenu de prendre sur
lesdits sieui-s de Honnas.se et de Florence les sommes, intérêts et dépens qui

seront adjugés audit sieur de Labaig. en vertu des droits dudit sieur de

S' Castin, soit en justice, par arrest, soit a l'amiable, par fiuelque accord
que le dit sieur de J^abaig pourroit faire avec eux ou avec ledit sieur de
l'^lorence seul, et ledit sieur de S' Castin ne ]}ourra prétendre sur ledit

.sieur de Labaig, du jour de la liquidation que ce qu'il ce trouvera estre

deub au delà par ledit sieur de Labaig audit sieur de S' Castin, pour
raison desdites vingt et quatti-e mille livres et intérêts susdits, si des.sus

promis, déclarant, d'ailleurs, ledit sieur de S' Castin que le sieur de
Labaig luy a remis la vai.saille d'argent qu'il avoit retirée du feu sieur

de Lamouroux, jurât de S"' Marie, pour un de])ot fait en .ses mains, et

quelques assiettes d'argent que le dit sieur de Labaig avoit retiré de feu

Monsieur du Camp, raaistre de comptes, ainsi qu'il a aparu de deux
accords, l'un publicq et l'autre ])rivé, et que le dit sieur de T^abaig a remis,

si devant, audit sieur de S' Castin, et tant luy que lesdits sieur de Labaig
ont promis, chacun ])0ur ce qui les concerne, de ne révoquer ce dessus en
aucune manière, ains au contraire, d'exécuter en tous chefs le présent
acte, soubs obligation etc. ; sousmis etc. ; constitué etc.

;
renoncé etc. :

juré etc.—Fait a Oloron, W seisieme jour du mois de janvier mille sept

cens trois, ])re.sents et témoins M'' llierosme de Leglise, bourgeois et mar-
chand d'Oloron, M"' Mertran de Davancens, aussi boui-geois et marchand
de ladite ville d'Oloron. et moy, Jean de (""apdeville, notaire publicq de
ladite ville d'Oloron, qui le présent acte ay receu et signé avecq lesdits

sieurs de Labaig, père et tils, ledit sieur de S' ( 'astin et témoins. Signés
a l'original: Lahakk père;

—

Jj.xhaio, tils;—S' Castin;—Dabancens,
présent ;— fvEUMSK. iwésent ; — CAi'DEVifiLE, notaire.—('ontrollé et scellé

a Oloron, le 31 janvier 1703. Solvit dix et sept livres. Signé a l'ori-

ginal : Chaillot."' '

N° 14

" L'an mil sept cens trente quatre et le vingt sept février, est dece(îée

dame Mario Charlotte d'Amour, veuve de noble Anselme de S' Castin,

baron dudit lieu, âgée de quarante ciiH) ans, (^( a esté enterrée dans l'église

N"otre Dame, a l'entrée de la grande porte, dans le vestil)idc, le vingt
huitième dmlit mois. (Signé :) Des liarat/,, curé de Tau." •

N° 15

" Loui.se de S' Castin, tille de noble Anselme, baron de S' Castin, et

<le dame Marie Charlote d'Amour, son épouse, étant née. le 23"' février

' Archives dus HiisHt'sFyriMU'i's, E. 1847, f" ;W2, v".

•! Archives de Pau, J-Jlat ciril, CU. 2(1, f" :».
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1716, Il tti' presentt'e au s' biipteint' par M'' Pierre Labordc, ea))itaine. et

demoi>.elle lirigite de 8' Castiii, et a ôté baptisi'e par le sieur Dui)làa,
vicaire en second. (Signé :) Sarthou, vicaire de Pau." '

N° 16

[Du 12'" juni 1735 :]
•• Promesse de mariage entre Bertrand Sarthou-

pon, d'Acous, de la vallée d'Aspe, et demoiselle Marie Louise de 8' Castin,

de cette i)arois>e. pour la première et derniùre."
''

N° 17

2.-5 juin 17.-(5, dans l'église Saint-Martin de Pau : Mariage du sieur

Bertrand de Sarlhopon, pi-aticien, du lieu d'Accous, avec demoiselle
MarieLo'iise de 8' Castin, de la paroisse de Pau. •'

N° 18

[Du 21 mai 1730.] " Il y a promesse de mariage entre noble l'ierre

de Hourbnn, advo-at au parlement de Navarre, habitant a Oloron, tils

légitime de feu noble Jean de Bourbon, aussy advocat, son père, et de feu

dame Marie d'Abbadie Hastannès, d'une ])art, et entre demoiselle Marie
Anselme, baronne de 8' Castin, native de Québec, en Canada, habitante
de cette paroisse, tille légitime de i'eu messire Anselme, baron de S' Castin,

et de dame Marie Charlotte de Damour (sic), de ladite ville de Québec,
d autre." *

X° lu

• Le vingt et trois juin mil sept cens trente, les bans ayant e.sté

duement publiés dans cette egli.se, comme, aussy, dans celle de S' Martin
de Pau, ainsy qu'il nous a a])i)aru du certitlicat du sieur Desbarats. curé
de ladite ])aroisse, ont épousé et receu la l)enedictiou nuptialle dans
l'cglisé du Faget de la i)resent ville, noble Pierre île Jtourbon, avocat en
la, Cour, âgé d'environ tiente ans, et demoiselle Marie Anselme de
8' Castin, en présence des sieurs (ra8j)ard de TiCglise, curé du jjresent lieu,

Pierre de Peborde, advocat en la Cour, et noble Jean de Vergés, d'Oloron,

qui ont signé avec lesdits e])0ux et moy, (signé :) 1', Bourbon ;—de
8' Castin :—Peborde, ])résent ;—Berges, présent ;

—

II, Bourbon, curé de
Leduix [Ledeuix] j—Leglise, curé." •*

N° 20

" Le vingt juillet mil sejjt cens septante huit, a esté ensevelie dîime
Marie Anselme Dabailie, épouse de t'eu noble Pierre de Bourbon, baronne

1 Archives de l^au. Etat civil, (Ui. 12, f" 40, v.
2 Bil)liotlié(|nf (le l'un, l'ublivntiuns de niariayc de la ville de Pau, Gii. 201,

17;iO-I742, I" tti, V".

I Archives de Pau, Elaf ciril, Gti. 25, f" 21, v".

* Mil)liothè(iiU' de Pau, Publications de tHiiriage de la ville de Pau, CG. 200,
f-' 2ti, V".

» Archives d'Oloniii, Kfof civil, GG. (i, f" 07.

MM
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de S' Qiuistin, agi'e de soixatito sept ans, decedée avant hier, après avoir
reçu les sacremcns. dans sa maison, au iMarcadet ;—pvosens a sa supulture

le sieur Henri de Hourhou, prêtre et curé de Ledeuix, son beau frère, et

noble Jean Dufau de Lulongiie, chevalier de l'ordre de S' Louis, son

cendre, qui ont signé avec moy, (signé :) H. 15ourlion, curé ;—Dufau de
Lalongue ;—Faurie. curé.''

'

N° 21

•• Le vingt neuf may mil sept cens trente un, j'ay batisé Henri, fils

de noble l'ieri'c de Borbon, avocat en la Cour, et dame Marie Anselme,
barone de !S' Castin, mariés, né aujourd'huj- ;—parrains : Monsieur Henri
de Borbon, ]iretre et curé de Ivcduix, et damoiselle Miirgucrit(^ de Pirabou,

qui ont signé avec moy, (signé :) JL Bourbon, curé de Leduix ;—de
Pimbou ;—Soubielle, vicaire." ^

NiJO i)i)

" Le vingt et trois mars mil sept cens trente et trois, j'ay baptisé

Pierre, tils de noble Pierre de Bourlion, avocat et baron de S' Castain et

de dame ^^arie Ancelme de S' Castin, mariés, né aujourd'huy ;—marrine,

Françoise de Louhau, qui n'a sceu signer. (Signé :) Leglise, curé." ^

X° 23

" Le huitième juillet mil sept cens trente neuf, j'ai baptisé Anselme,
fils de noble Pierre de Bourbon, seigneur do S' Castin, et de dame Anselme
de S' Castin, mariez, né aujourd'huy ;—pari'eins. noble Henry de S'Castin

et demoiselle Anne de Labarrare. du lieu de Bugnen [Bugnein], laquelle

a signé avec moy, non le parrein pour ne syavoir. Signé :) Sedze,

vicaire ;—Anne de Labarere.'' *

N° 24

" Le cincq juillet mil sept cens quarante et un, j'ay baptisé Marie, fille

de nobU' l'ierre de iiourbon et de dame Anselme de S* Castin, mariés, née
aujourd'huy :— parrein, le sieur Pieriv de Bourbon, frère de la baptisée,

qui a signé avec mo}'. (Signé :) Bourbon ;—Leglise, curé."
''

X° 25

" Le vingt quatre avril [1751], j'ay baptisé Marie Anselme, fille de
noble Pierre de liouri)on, baron de S' Castin. et dame .Marie Anselme de

S' Castin, mariés, née aujourd'hui ;—marraine, demoiselle Henriette de
Bouriion. qui a signé avec moy, (signé :) Leglise. curé" ''

I Arcliivi'Hcroioroii, Kt(i/ciril,St'/)iil/iiri:'i<li/'<ynscSaintcCroi,i; 1772-1780, f" 94.

- Archives d'Oloroii, Eint liril, CiG. (>, i" 120.

:• Arc'hivi'8 d'Oloron, Etat civil, GG. (i. f" 184.

* An-liivi's (roioron, Etat rlril, GG. 7, f" 'M'), v".

•"' Arcliivi's (fOloron, Efnt rivil, (iG. 7, f" l!i:), v".

" Archives d'Oloron. Etat rlril. Ci',. 8, I" 2:«).
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N° 26

" Le viiiyt et luiift inay mil si'pt cens trente et sept, j'ay haptisé
llenrictle, fille de noble Pierre de Bourbon, baron de S' Castin, et avocat
en parlement, et de dame Marie Aneelmc de S' Castin, mariés, née aiijour-

d'huy ;— parrin, Henri de liourbon, qui n'a sceu signer. (Signé :) Leglise,

curé." '

N° 27

" Le six juillet mille sept cent si'ptente et trois, ont reçu la bénédic-
tion nuptiale niessire Jean Dufau de Lalongue, ancien capitaine au
régiment de Xormamlie, chevalier de l'ordre royal et militaire de
S' Louis, natif, du lieu de Lalongue, tils légitime de noble Jean Baptiste
Dui'au, seigneur de Lalongue, Lu/.on et Levialer [Lusson et Vialer],

d'une part, et demoiselle de Bourbon, tille légitime de noble Pierre de
liourbon, liaron de S' Castin. les bans de leur mariage ayant été publiés
par trois dimanches con.secutit's au pr<me de la messe de paroisse, tant

dans cette paroisse que dans celle de Pau, dont ledit messire Dut'au de
Lalongue est habitant depuis plusieurs années, ainsy qu'il conste du cerii-

ticat du sieur Labat, vicaire de Pau, duement légalisé, sans qu'audit
mariage il s'y soit trouvé aucun empêchement cantmique ny civil, ny
opo.sition tle personne

;
présents a la célébration noble Jean de S' Martin

de Beyrie, seigneur dudit lieu, et messii'e Antoine de Laa, juge, conseiller

du rt^y et lieutenant gênerai de la sénéchaussée de cette ville, et noble
Joseph de (îuirail et M'' Jean Proharam, de cette ville, qui ont signé avec
raoy. (Signé:) de Lalongue ;- Henriette de Bourbon;—Làa, juge ;

—

(iuirail ;— S' .Martin de Beyrie ;— l'roharam ;— 1>. Bourbon, curé, célé-

brant, du co.isentement de M' le curé."
''

:s° 28

NOTK SUR LA l'A.Mri.LE ]IK DUKAU DE LALONGUE.

L—Noble Jean de Dui'au, 1" du nom, acheta, le 31 décembre 1717,
de mes>ire Charles I)eschiens de Laneuville. maître di's requêtes et prési-

dent au ]iarlement de Naviirre, les seigneuries de Lalongue, Lusson, Yialer
et Bésacour, et tut adnns aux Etats de Béarn, comme seigneur de Lalon-
gue, le 31 mai 171!'.'— Il mourut à Lalongue, le 24 janvier 1728, et tut

enterré dans l'église Saint .Martin de cette commiuie, dont il était, aussi,

abbé laïque. * 11 avait eu de son nuiriage avec daine Autoinette-Martine
DE ])lfau, qui ht son testament au château de Lalongue, le 2 juillet

1741 ', et nu)urut audit lieu, le 22 mars 174;}, il, l'âge de S»6 "ans ou environ ",

Jean- Bajitisie, dunt l'article suit.

' Arcliives d'Oloron, Etat chil, GG. 7, f" 4()ti, v".

- A^cllivt'^s d'Oloron, Etat ricil, li(ii)tfiiirs et mnriaijcs de l'église de Sai nfe-Croijc,
177217M), t" ;W, V".

.VrcliivL'H des ]^al^.seHJ'}•l•éluf^i, (.". 7(51, f" iîl, v".

* Areliives de Lalongue, Efitt civil, GG. H, Sépultures, 1718-1737.
'"' lOiude di' M'' Alfred Dieuziiide, notaire à Lenibeye, acte au rapport de Pierre

de Cashoii, notaire de Lenilieye, '/'i;'<tiiiiii nts, n" S.

" Areliives de Lalongue, Etat ciiil, (Ui. 3.
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IL— Xoblo Jeun- Baptiste pe Dukau, soigneur de liUiongiie, liUbSon,

Vialer et liésacour, abl)é laïque de J^alongue, baptisé, le 18 niai's 17(10, fut
pourvu, suivant lettres, datées de Paris. 22 janvier 1728, de ] nffiee de
conseiller du l'oi, maire ancien et mitriennal. alternatif et mitriennul de
la ville et communauté de Morlàas, aux gages annuels de 1.080 livres ', et

fut reçu aux Ktats de Héarn. le J8 juillet 1720, pour la seigneurie de
LusBon, que son père lui avait donnéi', le 16 juillet de la même année.

''

11 é])0usa, le 9 janvier 1724, dans l'église de Lalongue. dame Jacqueline-
Ovide DE Saint- .NFartin, tiile de M. Jacob J)E Saint-.Martin, bourgeois
de la ville de Paris.— Jacqueline-Ovide tle Saint-Martin mourut à Lalongue,
le 2 mai 1736 ', après avoir eu de son mari :

1° Jean de Dufau, II' du nom, dont l'article suit
;

2° Jean-Jacques de Dufau, né à Lalongue le 23 mai 1726
;

3° David dk Dufau, né à Lalongue, le 15 janvier 1731
;

4° Jean-Baptiste de Dufau, né à Lalongue, le 25 octobre 1733 ;

5° Marie de Dufau, née à Lalonjiue, le 22 novembre 1729;

6° Toinette-Martine de Dufau, née à Lalongue, le 9 mai 1732
;

7° Et autre Marie de Dufau, née à Lalongue, le 23 mars 1735 \

ML—Noble Jean de Dufai:, U'du nom, né à Lalongue, le 12 janvier

1725 '', épousa demoiselle Henriette de Bourbon, baronne de Saint-Castin.

N° 2'J

^' L'an mil sept cens soixante seize et le quinze décembre, est née et,

le lendemain, a été baptisée Henriette, tille légitime de niesire Jean Jhifuu

de lialongue, clievalier de l'ordre royal et militaire de S' Louis, et

d'Llenriette de Bourbon, iiarone de S' Castin ;—j)arrins (mt été le noble
Henry de Bourbon, curé de ix'duix [Ledeuix], et demoiselle (Tcnevieve

Susane Dufau de Lalongue, qui ont été représentés par Clirisostome

Lignette et par Françoise liasserre, dit Gourgues, d'Escou. Le reiirésen-

tunt a signé, non la représentante pour ne sçavoir, interpellée de ce taire

j)ar nioy. (signé :) Lignette ;—Nouseilles, vicaire.' ^

" Le onze nobembre mil sept cens septante huit, j'ay baptisé Marie
iMagdelaine Martine, tille légitime de noble de Jean de Lalongue (sic),

chevalier de l'ordre militaire de S' Louis et liaron de S' (^uestin, et de
dame Henriette de Bourbon, mariés, née hier ;—parrins, maître Paul Bajar

[Bayard] otîitier dans le régiment des bandes liearnoises, et demoiselle

I Archives Xatioiiiiles, ^'^ 2iii), Mnirc.s, n" îiîlO.—Cette charge avait été achetée

pour le prix de 24.0(10 livre.«.

- Ardiives des Hasse;^-Pyrénées, C. TOT f" 208.

•' Arciiives de Lalongue, Efiii ciri/, (iC. H, Marinf/cs, 171S-1737.

* Arciiives de lialoiijiue, h'Iaf riril, lU;. :{, Srpulfitrca, 17IH-17;{7,

'' Arciiives de Lalonj^ue, J'Jtnt cirll, (!(;. 3, Jkipf('iiii'S, 171H-17nl.

" Arciiives de Laioii^iie, Etfit ciiil. (.iO.'.i, linjitnncs, 171H-17Ô1.

Archives d'Oloron, /i7rf/ CH(7, Ihipiêmex et viarinyes de l'éyUse Sainte-Croix,

1772-1780, f" IKÎ.



[dufau db mautqukb] la maison D'ABBADIE il3

Mario ^fagilolaine do
avec moy.—(Signé :) d

Bajav LaffDve, parens de la baptisé, qui ont signé

liayard Latfore ;— I^vul Bavard ;— Fauric, curé."
'

N° 31

" L'an mil se]»t cens soixante quinze et le vingt et deux septembre,

est né et a été baptisée Marie JOnselme. tille légitime de mesire Jean Dufau

de Lalongue. ancien capitaine au réginu-ut de Xormandie, chevalier de

l'ordre royal et militaire de S' Louis, et de dame Henriette de Bourbon
;

—parrins ont été noble David de S' ^lartin, seigneur de Ilagetobin

[Haget-Aubin], ancien tresorit;- des tfoupes, et dame Marie Enselme

Dabadie, barone de S' Castin, veuve de noble Pierre de Bourbon, lesquels

parrin et marreine ont été représentés par Jean Dabadie, de Ilagetobin,

et par Marie de Cassiau, de lîugnin [Bugnein]. Les représentants n'ont

sign- |j ,. ne sçavoir interpellés de ce faire par moy, (signé :) Xouseilles,

vicai •
.

1 Archives d'Oloron, Etat civil, Birptêmen et mariayen <lc l'rr/lise Sainte-Croix,

1772-17SO, f" 104.

'- Archives d'Oloron, Etat civil. Baptêmes et mariayes de réylise Sainte-Croix,

1772-17HO, f" 117.

Sec. 1., ISitr.. H.




